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Cour d'assises du Calvados : Empoisonnement par 

une femme sur son mari, de complicité avec son amant ; 

tentative d'avortement par ce dernier sur sa maîtresse. 

Conseil de guerre de Paris : Tentative d'escro-

querie ; faux. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

CBAM3RX BJS3 FAIB.8. 

La Chambre des Pairs n'a pas été vite en besogne au-

jourd'hui, elle s'est péniblement traînée, pendant toute la 

séance, sur l'article 24 du projet amendé, renvoyé hier, 

comme on sait, à l'examen de la Commission. Il est vrai 

que la question était délicate et malaisée à résoudre ; de 

vives réclamations s'étaient élevées. L'article controversé 

portait qu'en cas de désordres graves dans le régime inté-

rieur et la discipline d'un établissement privé, le recteur 

de l'Académie avertirait l'instituteur, soit d'office, soit 

sur le rapport des inspecteurs ; que si l'avertissement res-

tait sans effet, l'inculpé serait cité devant le conseil aca-

démique, chargé de prononcer, sauf l'approbation du mi-

nistre, la peine de la réprimande. La composition dudit 

conseil se trouvai; en outre fixée d'une manière perma-
nente et légalement définitive. 

Mais, s'était écrié FhonorableM.de Bussières,qu'advien-

dra-t-il si l'avertissement du recteur est dédaigné; si la 

réprimande, qui est le second degré de l'échelle discipli-

naire, demeure inutile ? Réprimandera-t-on encore, et 

puis encore ? Usera-t-on indéfiniment d'un moyen de ré-

pression reconnu inefficace ? Le chef de l'institution con-

servera-t-il à toujours le droit de mépriser une punition 

qui n'a qu'un caractère moral? Le silence de la loi cons-

titue une lacune fâcheuse, car l'article 25 n'attribue au 

Tribunal civil que le jugement des cas d'incondjite ou 

d'immoralité; or, le désordre grave n'a rien de commun 

avec l'inconduite personnelle ; il ne peut êire assimilé à 
l'immoralité. 

D'autre part, disait ïhonorable M. Cousin, le eonseil 

académique n'est pas seulement, il n'est même que rare-

ment, faute d'occasions, tribunal disciplinaire; il est le 

plus souvent tribunal administratif, comité d'inspection 

générale, bureau consultatif, etc.; à ces titres divers, il 

importe, dans un intérêt de spécialité, au point de vue 

des nombreuses exigences du service, d'en abandonner 

la composition au choix discrétionnaire du ministre, seul 

juge compétent des besoins de l'administration. Si vous 

supprimez la prérogative ministérielle, vous entravez le 

jeu de la machine ; vous condamnez le conseil à l'incom-

pétence; vous arrêtez la marche de l'administration. 

Ces objections étaient graves; la Commission en a senti 

toute la valeur : elle s'est donc présentée, an début de la 

séance), avec un système nouveau; elle a changé du blanc 

au noir, du jour à la nuit, comme le lui a reproché avec 

une certaine brusquerie honorable M. Persil , qui a lui-

même repris eu sous- oeuvre, mais en le complétant par 

'adjonction d'un troisième degré de juridiction pénale, 

1 ancien amendement de la Commission. La lutte des ré-

dactions diverses s'ést aussitôt engagée ; les argumens 

ont débordé, au milieu d'une extrême confusion d'idées; 

a Chambre a tour à tour entendu MM. Cousin, Pelet (de 

^
Loz

ère), Persil, de Broglie, de Barante, Villemain, 

tiatthe, deMontalivet. Chacune des deux théories avait ses 

cotés faibles, et toutes les deux ont été battues, bien que 
1
 une d'elles ait enfin triomphé. 

La Commission proposait de déclarer qu'en cas de né-

agence permanente dans les études et de désordre grave 

«ans le régime et la discipline d'un établissement privé , 

msututeur pourrait être cité , sur la plainte du recteur, 

evant le Tribunal civil de l'arrondissement, et condam-
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une simple décision administrative, tandis que la rc-

cilive entraînerait l'intervention des magistrats judi-

ciaires. Ils ajoutaient ensuite, toujours do?ninés par cet 

esprit de méfiance contre l'action de l'Etat, qui a dicté 

toutes les dispositions relatives aux établissemens privés, 

qu'il y aurait i-: justice à soumettre les instituteurs libres à 

la juridiction d'un conseil académique arbitrairement 

nommé par le ministre, et dont l'organisation, comme on 

l'avait reconnu, n'était pas de nature à pouvoir être léga-
lement fixée. 

Ce feu croisé d'objections a duré toute la séance, et M. 

le ministre de l'instruction publique a vainement essayé 

de faire prévaloir, au milieu du chaos, la pensée amoin-

drie et mutilée de son projet primitif. La Commission l'a 

enfin emporté, moyennant la suppression des mots de 

négligence permanente dans les études, réclamée et obte-

nue par M. le comte de Montalivet. Le recteur et le con-

seil académique sont mis à l'écart; le Tribunal civil pro-

noncera la réprimande, tout comme la suspension. Cette 
solution improvisée d'hier ne nous étonne pas; elle est 

couforme au principe général de la loi, qui avait un mo-

ment fléchi à l'occasion des Facultés et de s examens de 

baccalauréat; mais il n'en résulte pas qu'elle soit bonne; 

les dires de tribune l'ont surabondamment prouvé. A notre 

avis, la seule manière véritablement rationnelle de résou-

dre le problème, c'était d'établir a» premier degré de la 

juridiction le recteur ; au second, le conseil académique ; 

au troisième, le conseil royal de l'instruction publique, 

sauf le recours extrême devant le Conseil d'Etat. Peut-être 

y aurait-il lieu de se demander ensuite s'il ne conviendrait 

pas de modifier dans un sens plus large et plus libéral l'é-

troite organisation du conseil royal, et d'en revenir au dé-

cret impérial du 17 mars 1808.Non certes, que nous croyons 

l'existence actuelle du conseil inconstitutionnelle et illégale, 

comme on l'a prétendu ; au point de vue légal, elle est in-

attaquable, car il a été implicitement maintenu chaque an-

née par les dispositions des lois de finances, sans parler de 

quelques lois spéciales, qui reconnaissent et confirment 

son autorité, notamment celle du 28 juin 1833 sur l'ins-

truction primaire. Mais il nous a paru que le conseil 

royal ne pourrait que gagner en force, en influence, en 

utilité, à reprendre sa forme première, à combiner dans 

son sein les deux principes dont l'harmonie constitue no-

tre société moderne : l'amovibilité, quireprésente le mou-

vement et le progrès; l'inamovibilité, qui est la garantie 

de la conservation et de la stabilité. Et si l'on entrait sa-

gement, prudemment, avec maturité, dans cette voie fé-

conde, la réformation des conseils académiques suivrait 

d'elle-même ; on serait tout naturellement porté à les 

modeler sur le conseil royal, à y introduire aussi deux 
élémens parallèles, dont l 'union aurait ô la f^ic f«v.«i 

avantages de la mobilité et de l'immobilité. A l'élément 

immobile appartiendrait exclusivement la juridiction dis-

ciplinaire sur les établissemens publics et privés; mais il 

se confondrait avec l'élément mobile, pour pourvoir aux 

divers besoins du service administratif. 

Dms tous les cis, le préposé delà pri*on dévia ren-

dre compte des peines par lui infligées dans le de lui et 

selon les formes qui seront déterminées par une ordon-

nance royale. M. Crémieux a proposé en outre un article 

additionnel qui enjoint au directeur de rendre également 

compte tous les mois, et par écrit, au procureur-général 

des mesures disciplinaires prises contre les détenus. Cette 

disposition était fort sage, et nous n'avons pas compris 

qu'elle pût être combattue par le gouvernement et par la 

Commission. Après une première épreuve déclarée dou-

teuse, elle a été adoptée. M. Crémieux proposait £ussi de 

dire que toute peine infligée par le directeur en dehors de 

celles prévues par la loi constituerait le crime puni parles 

articles 114-et 117 du Code pénal; mais, sur la déclaration 

du minisire et de la Commission, que l'application de ces 

articles était de droit et n'avait pas besoin d'être décrétée, 

M. Crémieux a retiré sa proposition. 

La Chambre a ensuite adopté sans discussion un arti-

cle proposé par M. Parés, et aux termes duquel « il n'est 

rien innové à l'action de l'autorité judiciaire sur les pri-

sons, dans les cas prévus par les lois et règlemens. D En-

fin, le dernier article dispose qu'il sera rendu compte an-

nuellement aux Chambres de l'exécution et des résultats 
de la loi. 

L'ensemble du projet de loi a été adopté au scrutin se-
cret par 231 voix contre 128. 

Au commencement de la séance, M. deBussières a don-

né lecture d'une proposition ainsi conçue : 

Art. 1«. A partir du 1 er janvier 1845, les dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 142 du Code pénal, concernant les 
contrefaçons de sceau, timbre ou marque, au préjudice d'un 
établissement particulier de banque ou de commerce, ou l'u-
sage qui aurait été fait desdits sceau.x

v
 timbres ou marques 

contrefaits, ne pourront être invoquées que dans l'intérêt des 
citoyens français et des banquiers et commerçans établis en 
France. 

Art. 2. A partir de la même époque, ne poarront être pa-
reillement invoquées qu'au profit des citoyens français et 
des étrangers domiciliés en France seulement, les disposi-
tions du titre 4 de la loi du 12 germinal an XI. 

Art. 5. Les réserves faites par les articles 1" et 2 de la 
présente loi seront sans effet à l'égard des nations étrangères 
qui, par leur législation ou des traités, auront admis des 
citoyens français à jouir chez elles des garanties équiva-
lentes à celles qui sont contenues dans l'article 1-42 du Code 
pénal, et dans le titre 4 de la loi du 22 germinal an XI. 

M. le ministre du commerce ayant déclaré que ces dis-

positions se trouvaient dans le projet soumis en ce mo-

ment au Conseil d'Etat sur les marques de fabrique, M. de 
Bussières a retiré sa proposition. 

La Chambre, à l'unanimité, a pris en considération la 
nrnnrKitiondfi M, Rerville. tendant à accorder aux veuves 
et aux enlans des auteurs a ouvrages dramatiques, les 

droits garantis par le décret du 5 février 1810, aux veuves 

et aux enfans des auteurs d'ouvrages imprimés. 

«n 
l'assigner 

CHAMBRE DES DEPOTES. 

Le titre V du projet de loi n'était pas susceptible d'une 

longue discussion; la Chambre, d'ailleurs, était fatiguée 

d'un débat qui se prolonge depuis plus de trois semaines, 

elle semblait trop craindre de n'en pas finir aujourd'hui, 

pour que les questions, même les plus graves , pussent 

l'arrêter encore, et c'est à peine si l'incident soulevé sur 

les prisonniers du Mont-Saint-Michel a réveillé un mo 

ment l'attention de l'assemblée. 

La Chambre a décidé d'abord que les art. 607, 608', 609 

et 610 du Code d'instruction criminelle, sur la tenue des 

registres d'écrou, et sur les formes de l'incarcération seront 

applicables aux « préposés en chef à l'administration 

» d'une prison sous Je titre de directeur ou tout autre. » 

Elle a décidé également que les violences exercées contre 

ces préposés tomberaient sous l'application des articles 

230, 231 et 233 du Code pénal 

L'article suivant était relatif aux mesures disciplinaires que 

pourraient employer les préposés en chef des prisons con-

tre les prisonniers, en cas de menaces, injures, violences, 

ou toute autre infraction aux règlemens delà maison. C'est 

à l'occasion de cet article que M. Lherbette a interpellé M. 

le ministre de l'intérieur sur les faits qui se sont passés au 

Mont-St-Michel. L'honorable membre a soutenu d'abord 

que le régime cellulaire appliqué dans celte prison aux 

condamnés politiques était contraire aux dispositions ac-

tuelles de notre législation pénale, puisqu'une loi nouvelle 

était nécessaire pour l'établissement de ce régime : il a a-

jouté, en rappelant ce qu'avait déjà dit M. de Tocqueville, 

que les châjjjmens disciplinaires ordonnés par le directeur 

de la prison avaient dépassé tous ses droits, et consti-

tuaient un crime, d'après le Code pénal. M. le ministre de 

l'intérieur a répondu d'abord que les faits signalés remon-

taient à près de deux ans, et qu'ils étaient loin d'avoir le ca-

ractère de gravité qu'on leur avait donné. Ce n'est pas le 

système cellulaire qui a été appliqué au Mont-St-Michel, car 

chaque condamné avait la faculté de passer deux heures 
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punis par seraient, en premier lieu, 

la prison les plus graves désordres. A l'appui de cette 

déclaration, M. le ministre de l'intérieur a donné lecture 

de divers rapports qui constataient que les collisions les 

plus fâcheuses s'étaient élevées entre les détenus , car, 

bien que leur nombre no s'élevât pas à plus de vingt-

trois, ils ne formaient pas moins decinq ou six partispoli-

tiques constamment en lutte les uns avec les autres. Quant 

aux mesures disciplinaires, il a ajouté qu'elles avaient 

cessé du jour où l'administration supérieure en avait eu 

connaissance. M. Joly est monté à son tour à la tribune 

pour combattre les déclarations du minisire, et l'incident 

n'a pas eu d'autres suites. 

Les moyens disciplinaires que le préposé en chef pour-

ra employer seront : la cellule obscure, la privation^du 

travail, la mise au pain et à l'eau, la retenue su^lâ 

allouée au condamné sur son travail, l'interdic1 ' 

muniquet avec ses parenset amis, la mise a' 

de violence grave ou de fureur. La Chambre) 

position de M. Crémieux, a décidé que 

cure ei, la mise au pain et à l'eau ne p> 

rononcées pour un temps excédant cinq jour 

.ïlSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3' chambre). 

(Présidence de M. Cauchy.) 

Audience du 18 mai.. 

ÉTRANGER DÉFENDEUR. — APPEL. — CAUTION judicatum 

solvi. 

L'étranger défendeur en première instance ne peut être as-
treint à fournir caution judicatum sur l'appel par lui in-
terjeté de la sentence des premiers juges. 

Cette question a été décidée dans ce sens par un arrêt 

de cette chambre du 31 janvier 1835, et par un arrêt de 

la Cour de Metz du 27 août 1817; mais elle a été jugée 

en sens contraire par trois arrêts de la 2e chambre de la 

Cour de Paris, en date des 14 mai 1831, 19 mars 1838, 

et 22 juillet 1840. 

L'arrêt de la 3° chambre, du 31 janvier 1835, se fonde sur 

ce que la loi n'astreint à donner caution que l'étranger de-

mandeur, et que ce serait interdire le second degré de 

juridiction à l'étranger défendeur qui n'aurait pas les 

moyens de fournir cette caution, et qui cependant aurait 

pu être victime d'une erreur judiciaire qui ne saurait 

être irréparable pour lui. 

Les arrêts de la 2* chambre sont motivés sur ce qu'une 

instance d'appel est une instance nouvelle, donnant lieu 

à de nouveaux frais pouvant s'élever quelquefois à de 

fortes sommes, à laquelle l'étranger seul donne lieu, et 

dans laqueUe il se constitue demandeur en infirmation de 

la décision du premier degré. A ces raisons, M* Plocque 

ajoutait celle-ci : c'est que si la loi astreignait l'étranger 

demandeur à fournir caution en première instance, elle 

devait d'autant plus l'y assujettir sur l'appel, pour garan-

tir son adversaire contre les fiais d'un fol-appel. 

Nonobstant ces raisons, la Cour a rendu i'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que l'appel interjeté par Lakeman ne change 
p*s la qualité de défendeur au principal dans laquelle il 
pi océdait en première instance, et par suite de laquelle il 
n'était pas astreint à fournir la caution exigée seulement de 
l'étranger demandeur par l'art. 1C du Code civil et par l'art. 
1C6 du Code da procédure civile, 

» Déboute Membre de sa demande à fin de caution. » 
( Plaidans, M* Sebira pour Lakeman, et M0 Plocque pour 

Membré.) 

l'hôtel les ciisses contenant ses efftts. M. L.., après lui avoir 
fait subir toute espèce de persécutions, s'est empare de ces 
caisses, qu'il retient depuis plus de six mois ; c est pour 

obtenir la restitution que nous avons été forcés 
devant le Tribunal. 

M« Langlois se présente pour M. L... 
M11 ' Victoire, dit-il, a composé pour son conseil un petit 

roman où elle joue à ravir le rôle de femme persécutée ; peu 
•'eu est fallu qu'on exhibât un certificat déposé dans le dos-
sier de mon adversaire, où un ancien capitaine tait les plu* 
grands éloges de sa vertu. Voici tout simplement ce qui s est 

passé : , 
M. L... a un fils dont la conduite avait toujours été par-

faite ; l'année dernière on s'aperçut que ses habitudes chan-
geaient, qu'il devenait moins laborieux, que les demandes 
d'argent se répétaient plus fréquemment. 

Bientôt des créanciers se présentèrent, et on acquit la certi-
tude qu'il vivait dans le désordre. L'auteur de ce changement 
était cette jeune ouvrière qui fait aujourd'hui le procès. Elle 
avait inspire à L... fils une passion folle, extravagante, et 
qui se résumait pour le père, au moment où il l'apprit, en 
huit ou dix lettres de change à payer. M. L... paya, et reçut 
en retour les plus belles promesses. Mais au bout de quelques 
semaines, Mlle Victoire avait ressaisi tout son empire, et na-
turellement de nouvelles lettres de change étaient en circu-
lation. 

M. L... comprit que son fils" serait incorrigible tant qu'il 
reste! ait à Paris, et prit le parti de l'envoyer à la Nouvelle-
Orléans, où il a une maison de commerce. Mlle Victoire trouva 
un petit voyage en Amérique fortàson gré; et l'on convint, à 
cequ'il paraît, qu'on se retrouverait au Havre. Le mobilier com-
mun fut vendu, et pendant que MM. L..: père et fils partaient 
d'un côté, Mlle Victoire quittait aussi Paris pleine d'espé-
rance. -

Malheureusement pour les auteurs de cette petite conspira-
tion, M. L... père avait une idée bien arrêtée. On s'était ima-
giné qu'il accompagnerait son fils jusqu'au Havre, et puis 

qu'arrivé là il s'empresserait de reprendre la voiture de Pa-
ris. Ce n'était pas cela du tout. M. L... est défiant, il voulait 
voir, de ses propres yeux, son fils s'embarquer, et s'embar-
quer seul. C'est là cè qui fit échouer la savante combinaison 
de Mlle Victoire. Elle était allée loger à l'hôtel de Rouen; il 
fallut bien se voir pour concerter un nouveau plan; et M. L... 
qui n'avait rien à faire au Havre que de surveiller son fils, 
apprit bien vile la présence de l'ennemi. Deviner ce qu'elle 
venait faire au Havre n'était pas chose difficile. M. L... alla 
prier le commissaire de police d'intervenir ; et Mlle Victoire 
fut invitée à repartir immédiatement ; ce qu'elle fit d'ailleurs 
de la meilleure grâce du monde. Quelques jours après, M. 
L... accompagna son fils jusqu'en pleine mer; puis il alla à 
l'hôtel de Rouen, où Mlle Victoire avait oublié de payer ; il 
paya pour elle, fit enlever les caisses qu'on lui réclame au-
jourd'hui, et revint à Paris. 

Je puis donner au Tribunal la preuve de ce que j'ai dit de 
la passion extravagante de M. L... Voici la lettre qu'il écrivit 
à sa mère dans l'explosion du mécontentement qu'excita en 
lui le brusque départ deMlle Victoire : 

- *«— — i *
t
 . —-. — " . :—. ^ 1—- —.— 

» Un accident imprévu est venu suspendre la joie que j'é-
prouvais en partant pour l'étranger. Je ne peux résister à 
emmener avec moi la femme que j'aime le plus au monde. 
Ce seul bonheurm'est refusé, et lamort vavenirterminerdeux 
existences qui, ne pouvant être unies sur cette terre, léseront 
pour l'éternité... Plus d'espoir.... il faut mourir. J'accompli-
rai avec courage et résignation ce dernier sacrifice au monde, 
où tout n'est qu'amère dérision, espoir déçu, fatalité... Mal-
heur et malédiction à tous ceux qui m'ont trahi!... Adieu ma 
mère, pardonne-moi encore. » 

Heureusement le lendemain M. L... fils avait oublié ce 
projet coupable et insensé. Depuis qu'il a quitté la France, il 
a repris ses bonnes habitudes, et, grâce à la fermeté de son 
père, c'en est fini de l'empire de Mlle Victoire. 

Le Tribunal, considérant qde M. L... père avait fait 

offre de restituer tout ce qui appartenait à M11 ' Victoire, 

et ne voulant retenir que ce qui appartenait à son fils dans 

les caisses retirées du Havre, a validé ces offres, et a con-

damné M11 ' Victoire aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (5« chambre). 

( Présidence de M. Barbou.) 

Audience du 18 mai. 

DEMANDE EN RESTITUTION D' EFFETS. — UNE PASSION. — COR-

RESPONDANCE. 

M* Vautier expose ainsi les faits: 

M u« Victoire M... a eu le malheur d'avoir des relations 
^intimes avec le fils de M. L..., riche négociant de Paris. A la 

r
 itede scènes fort vives, M. L... a cru devoir expatrier son 
ftket l'envoyer k la Nouvelle-Orléans. Celui-cr n'ayant pu se 
r^sAudre à partir seul, Mu « Victoire M... le rejoignit au Ila-
vwj S'A présence y fut bientôt connue ; elle donna lieu à des 
^gWrelles de telle nature que M1U Victoire préféra revenir à Pa-
jy» Malheureusement le3 frais de voyage avaient absorbé toutes 

fs ressources, et elle se vit dans la nécessité de laisser à 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 18 mai. 

REMÈDES SECRETS. — VENTE. — DÉTENTION. — CONFISCATION-

COMPLICITÉ. 

Cinq pharmaciens de Rouen avaient été traduits devant lo 
Tribunal de police correctionnelle de cette ville, sous la pré-
vention d'avoir vendu ou mis en vente divers remèdes se-
crets; ils ont été renvoyés des poursuites par un jugement 
du Tribunal de Rouen, du 31 août 1843, qui a reconnu qu'il 
n'y avait aucune peine à appliquer au fait d'avoir vendu ou 
mis en vente les remèdes dont il s'agissait. 

Sur l'appel, la Cour de Rouen, par arrêt du 11 janv. 1844, 
décida que la détention de ces remèdes par un pharmacien 
dans ses magasins ou officines, ou même dans les localités 
qui en dépendent, telles qu'arrière-boutique, caves, etc., 
établissait la présomption légale de vente; et que la sanc-
tion de l'interdiction prononcée par l'article 32 de la loi du 
51 germinal an XI est écrite dans l'article 36 de la même 
loi et dans celle du 29 pluviôse au XIII. 

La Cour de Rouen prononça en conséquence contre les 
sieurs Duparc et autres une condamnation à un court em-
prisonnement, et ordonna la confiscation des substances sai-
sies. 

A côté des pharmaciens de Rouen, le ministère public 
avait compris dans la poursuite six pharmaciens de Paris qui 
avaient vendu aux pharmaciens de Rouen les préparations 
poursuivies, et que la prévention entendait faire considérer 
et punir comme des complices qui auraient foarni aux au-
teurs principaux du délit les moyens de le commettre. 

La Cour royale de Rouen avait pensé qu'un fait suscepti-
bled'être considéré à Paris comme une infraction principale 
la vente de remèdes secrets, ne pouvait pas être simultané-
ment envisagé à Rouen comme la complicité d'une autre vente 
de remèdes secrets. La Cour signalait par son arrêt les con-
séquences du système du ministère public, qui pouvait pro-
voquer de multiples et rigoureuses condamnations contre des 
pharmaciens auxquels on ne pourrait, en définitive, repro-
cha qu'un seul fait, celui de vente à Paris de remèdos (*-
crets. 

Un double pourvoi a été dirigé contre cet arrêt, d'une part 
par les cinq pharmaciens de Rouen qui ont été frappés dé 
condamnations; d'autre part, par le procureur-général près 
la Cour royale de Rouen , eu ce qui concernait la complicité 
des six pharmaciens de.Paris. 

Après le rapport dé M. le conseiller Yincens Saint-Lnu-
rent, M* Nachet a soutenu le pourvoi des cinq pharmaciens 
de Rouen, et M« Delabordo a, dans l'intérêt des pharmacieng 
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de Pans, combattu le pourvoi du procureur-général de 

Rouen. 
La Cour, après délibéré en la chambre du conseil, a dé-

cidé que l'annonce , la mise en vente et la vente de remè-
des secrets étaient également punissables d'après l'article 36 
de la loi du 21 germiual au XI et le décret du 29 pluviôse 
an XIII; mais qu'en PaWnce d'une disposition spéciale qui 
les y autorisât, les Tribunaux ne pouvaient , sans violer les 
articles 4 et 11 du Code pénal, ordonner la confiscation des 
substances qu'ils déclaraient constituer des remèdes secrets. 
En conséquence, la Cour a, sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Delapalme, cassé l'arrêt de la Cour royale 
de Rouen , mais seulement quant à la disposition relative à 
la confiscation. Statuant sur le pourvoi du procureur-géné-
ral de Bouen, elle a décidé que, pour constituer la compli-
cité, il fallait, aux termes de l'article 60 du Code pénal, que 
les moyens de commettre le délit eussent été fournis par un 
individu sachant qu'ils devaient y servir; mais que l'arrêt 
attaqué n'avait pas reconnu que les pharmaciens de Paris 
eussent eu , eu faisant leur livraison , connaissance que les 
objets par eux vendus devaient servir à la perpétration d'un 

délit. 
Eu conséqueuce, la Cour a rejeté levpourvoi du procureur-

général de Rouen. 

COUR D'ASSISES. — ARRÊT. — SIGNATURE. — COPIE DE PIÈCES 

— REMISE A LACCUSÉ. 

Le nommé Leprince fils a été condamné par la Cour d'as-
sises d'Eure-et-Loir, du 15 mars 1841, à quinze ans de tra-
vaux furoés pour crime d'incendie. Il s'est pourvu en cassa-
tion, et 11 e Outille, avocat, a, dans son intérêt, développé 
deux moyens de cas ; atiou : le premier était tiré de ce que 
l'arrêt incident par lequel la Gour d'assises avait ordonné 
que deux jurés suppléans seraient adjoints aux douze jurés 
de jugement ne contenait pas la mention que cet arrêt 
avait été signé par les trois magistrats qui l'avaient rendu. 
Mais si la mention de ces signatures n'avait pas éié faite, 
ce qu'aucune loi n'exigeait, les signatures mêmes avaient été 

app isées au bas de l'arrêt incident. 
Le second moyen avait été tiré des circonstances suivan-

tes : Un des témoins de l'affaire, le sieur Biaise, cité à la 
requête du ministère public, s'étant suicidé, un arrêt de la 
Cour d'assises avait renvoyé la cause de Leprince à une au-
tre fession, en ordonnant qu'il serait procédé à une infor-
mation pour découvrir si les menaces des païens de l'accusé 
n'avaient pas porté le témoin au suicide. Cette information 
avait eu lieu, mais la copie de ces dépositions n'a pas été 
délivrée à l'accusé avant les seconds débats à la suite des-
quels est intervenu l'arrêt de condamnation aujourd'hui at-

' taqué. Maisc^tte omission ne pouvait constituer une ouver-
ture à cassation, car, d'une part, ces dépositions, si elles 
avaient paru nécessaires à la Cour d'assises, pour recher-
cher si rien ne venait entraver la manifestation de la vérité, 
n'étaient pas dirigées contre l'accusé, et ne pouvaient, en 
effet, être considérées comme une parue de l'instruction 
dont il était l'objet. Or, d'après l'art. 303 du Code d'instruc-
tion criminelle, on ne doit copie à l'accusé que des pièces 
qui le concernent. D'ailleurs, à l'ouverture des nouveaux dé-

- bats, Leprince n'a pas élevé de réclamation. Aussi, sur le 
rapport de M. le conseiller Mérilhou et les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Delapalme, la Cour a rejeté le 

pourvoi. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — BOISSONS. — TRANSPORT. — 

ACQUIT A CAUTION. 

Tout enlèvement ou transport de boissons, si faible qu'en 
soit la quantité, fût-elle d'une bouteille seulement, qui est 
opéré sans expédition, acquit à caution, congé ou passavant, 

est passible d'amende. 
Cussation d'un arrêt de la Cour royale de Montpellier 

(Contributions indirectes contre Claparèle). M. Brière-Vali-
gny rapporteur ; M. Delapalme, avocat-général , conclusions 

conformes; M* Mirabel Chambaud, avocat.) 
V. Conforme cassation, 25 août 1813. 

AUTORITÉ MUNICIPALE. — OUVRIERS. — SIGNES DE RALLIEMENT, 

Est légal et obligatoire l'arrêté du maire, qui défend aux 
ouvriers de se montrer dans les lieux publics, armés de 
cannes et bâtons et décorés de rubans et autres signes par-

ticuliers. 
Un semblable arrêté interdit aux ouvriers de parcourir les 

cesouvriers ne seraient pas porteurs de bâtons. 
Dès lors sont passibles d'amende ceux qui contreviennent, 

ainsi qu'il vient d'être dit, à l'arrêté sus-iudiqué. 
Rejet du pourvoi des nomnés B;rtoii et autres, contre un 

jugement du Tribunal de simple police de Marseille (M. Ri-
ves, conseiller-rapporteur; M. Delapalme, avocat-général 

(conclusions conformes) , M« Rigaud; avocat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° Du procureur du Roi près le Tribunal de première in-

stance de Metz, contre un jugement de ce Tribunal, rendu 
au profit du sieur Humbert, poursuivi pour contravention 

en matière de petite yoirie; 
2° Du maire de Stenay, remplissant les fonctions du mi-

nistère public près le Tribuual de simple police de ce can-
ton, contre un jugement rendu par ce Tribunal en faveur 
de Bonnais, Gramont et autres prévenus de contravention 

à un arrêté de police. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Regnault, conseiller. — Audiences 

des 13 et 14 mai. 

EMPOISONNEMENT PAR UNE FEMME SUR SON MARI, DE COMPLICITÉ 

AVEC SON AMANT. TENTATIVE D'AVORTEMENT PAR CE DER-

NIER SUR SA MAITRESSE. 

Hier, une foule immense assiégeait de bonne heure tou-

tes les avenues de la Cour d'assises. A peine les portes de 

la salle sont- elles ouvertes que tous les yeux se dirigent 

sur les deux accusés. Geneviève-Julie Lemarchand, veu-

ve de Jean Ruchard, est de petite taille; sa figure ovale, 

colorée, sans être précisément jolie, ne manque ni de 

grâce ni de douceur. Cette femme est entièrement vêtue 

de noir, elle porte un bonnet de batiste unie recouvert 

d'un voile de même couleur presque constamment baissé. 

Son état de grossesse est fort avancé; elle est âgée de 

vingt-neuf ans. Près d'elle est assis Eugèue-Léopold^Ai-
mé Letouzé, qui a trente-deux ans; il est pâle de visage, 

brun de cheveux; sa figure, encadrée par d'épais favoris, 

n'offre rien dé remarquable ; sa contenance est loin de 

lui être défavorable ; il tient, comme la veuve Buchard, 

les yeux baissés, dans une attitude de complète résigna-

tion. 
Voici les faits de ce procès extraits de l'acte d'accusa^ 

tien : 

Le 15 novembre 1843, Jean Buchard, propriétaire cultiva-
teur à Villers-sur-Mer, commune de l'arrondissement de Pont-
l'Evèque, mourut dans son domicile à la suite de longs vo-
missetnens. K était âgé de cinquante-cinq ans ; depuis quel-
que temps, le dérangement de sa santé exigeait des soins et 
des précautions ; il lui arrivait quelquefois de rendre ses ali-
mens à la sortie deses repas ; sa mort parut donc naturelle, 
et il fut inhumé sans que l'opinion pubdque semblât d'abord 

s'en préoccuper. 
Cependant, au bout de quelques jours, une certaine rumeur 

agita les habitaus de la commune de Villers; les amis de 
Jean Buchard, ceux qui l'avaient vu dans ses derniers jours, 
s'émurent d'une mort si prompte; on connaissait sa sobriété, 
ses habitudes d'ordre, la régularité de ses moeurs; on l'avait 
vu, le 13 novembre, satisfait, bien portant, à la foire de Pont 
l'Evêque, et l'on se demandait, avec étonnement, comment le 
14 au soir, après un modeste repas, il avait pu être surpris 
par des vomi.sjmens te'sque, dès le lendemaiu matin, il avait 

succombé. 
Buchard était aimé et. estimé dans sa commune; on n'igno-

rait pas ses chagrins domestiques, et tout te monde le plai-
gnait: uni, à l'âge de quarante-six ans, à une femme de vingt 
ans, qui aurait dû lui garder son attachement et sa fidélité, 
au moins par reconnaissance, et eu échange de l'aisance et 

du bien-être qu'elle en avait reçus, il avait la douleur de voir 
son ménage troub!é, son repos compromis par de honteux 
désordres qui, pour surcroît de malheurs, étaient parvenus à 
la plus déplorable publicité. r 

Bientôt de graves soupçons éclatèrent ; on dit, on répéta 
que Jean Buchard avait du être empoisonné; on alla jusqu à 
insinuer que l'indisposition dont il é ait atteint depuis près 
d'un an, que ces vomissemens, ces nausées qui tourmentaient 
la vigueur de son tempérament, n'étaient autre chose que 
l'effet d'un poison administré à petites doses dans le but de 

miner lentement se santé et sa vie. 
Instruite de ces bruits, qui chaque jour prenaient plus de 

consistance, l'autorité judiciaire se transporta dans la com-
mune, de Villers, et procéda à une information. Le corps de 
Buchard fut exhumé, en présence du maire et du curé, qui le 
reconnnurerit ; on chargea un médecin, de faire l'autopsie; 
l'estomac, le cœur, le tube digestif, furent détachés avec 
soin et enfermés dans un vase; on les transporta à Pont-
l'Evêque, et ces viscères furent immédiatement soumis aux 

épreuves indiquées par la science. 
L'opinion publique ne s'était pas égarée dans de vaines 

suppositions : Jean Buchard était mort empoisonné. On trou-
va dans son estomac une assez grande quantité de cobalt, 
substance arsenicale connue sous le nom ds mort aux mou-
ches, et dont on se sert, fréquemment dans les ménages pour 
la destruction de ces insectes. Le liquide provenant de l'esto-
mac contenait de ce poison; les parois de ce viscère, les ali-
mens que Buchard avait pris à son dernier repas en étaient 
imprégnés; enfin le cœur et uue petite quantité de sang 
recueillie lors de l'autopsie contenaient aussi une préparation 

arsenicale. 
Dès que ces découvertes furent constatées, l'ordre d'arrê-

ter la veuve de Jean Buchard fut donné ; on arrêta aussi le 
complice de ses désordres, l'homme auquel elle avait publi-
quement sacrifié son honneur et celui de son mari, le nommé 
Eugène Letouzé, domestique a Villers Celui ci trompa d'a-
bord la vigilante de la gendarmtrie, et parvint un moment à 
lui échapper; mais on ne tarda pas à le reprendre, et il fut 

conduit en prison. 
Les recherches faites, en confirmant les bruits qui avaient 

couru sur la liaison de la femme Buchard et de Letouzé, fi-

rent connaître les faits suivans : 
Un jour Buchard trouva Letouzé caché, vers neuf heures 

du soir, dans un coin de son habitation ; il le chassa avec 
vivacité et défendit à sa femme de le revoir ; mais cet obsta-
cle à sa passion n'eut d'autre effet que d'en rendre l'aiguil-
lon plus vif. Privés de se voir en toute liberté, Geneviève et 
Letouzé se donnèrent de secrets rendez-vous; ils s'écrivirent, 
et une lettre que la femme Buchard avait commencée temba 
entre les mains de sou mari, qui y lut ces mots : « Si je me 

trouvais devant ton père, je n'oserais lever les yeux. » 
C'est vers cette époque que la santé de Jean Buchard 

éprouva une altération sensible; son estomac perdit son 
énergie ; ses digestions se firent péniblement; des nausées 
venaient de temps à autre le fatiguer après ses repas; il de-
vint, on ne savait comment, sujet à des vomissemens. 

Ou comprend que ce nouvel état et les inquiétudes insépa-
rables d'un ménage dérangé comme l'était le sien, avaient 
chassé le bonheur loin de son foyer. U s'ouvrait à ses nom-
breux amis sur les tourmeus que lui causait sa femme ; mais 
le souvenir de quelques événemens qui avaient affl ga sa fa-
mille lui commandait le silence et la résignation : « Je sau-
rai me taire, disait-il à ses confidens, je n'éclaterai pas par 
une demande en séparation ; je laisserai aller les choses tant 
qu'il ne surviendra pas d'enfant ; mais si ma femme deve-
nait enceinte, aucun sacrifice ne me coûierait pour l'éloi-
gner de moi. • Et Jean Buchard ajoutait qu'il avait rompu 

tout rapport avec Geneviève. 
Dans les premiers jours du mais de septembre 1843, la 

femme Buchard devint enceinte ; elle en est convenue elle-
même, le 22 décembre , en faisant remonter sa grossesse à 
environ trois mois et demi. Ce fut dans le mois d'octobre 
qu'elle s'en aperçut, et c'est là aussi que se place la tenta 
tive d'avortement dont son complice est accusé. 

Geneviève Lemarchand devait connaître les intentions de 
son mari, et l'unique condition qu'il avait mise à sou silence, 
Buchiri fermait les yeux, pourvu que les apparences fussent 
sauvées; mais une grossesse devait être le signal d'une rup-
ture et d'un éclat. Dès qu'elle connut son état, elle appela 
Letouzé à son secours. Une lettre écrite par elle, au crayon, 
et découverte le 5 janvier 1844, dans la pdche d'un pantalon 
de Letouzé. a mis au grand iour la nature des relations oui 
o cmunreiii secrètement entre eux a cette occasion : » tielas ! 
lui écrivait-elle, que j'ai donc de malheur au sujet de ce que 
*u m'as donné! car je ne puis en prendre; j'en ai pris un 
verre hier matin, et j'en ai été bien malade, je n'ai fait que 
rendre'tout la nuit ; le soir, je me suis risquée à recommen-
cer, et j'ai été encore plus malade, tellement que je croyais 
mourir; je n'en puis prendre d'autre, j'en mourrais, et j'ai-
me mieux mourir d'un outre que de cela. » 

Lorsque l'invincible répugnance de Geneviève à achever 
un breuvage qu'elle jugeait mortel pour elle eut fait échouer 
la tentative d'avortement à laquelle elle s'était prêtée, le sort 
du malheureux Jean Buchard fut décidé. 

Buchard avait à diverses époques acheté de l'arsenic pour 
ses bestiaux et pour la destruction des rats. Lors de l'inven-
taire des effets de sa succession, on en a trouvé dans un pa-
nier placé dans l'armoire do sa chambre; sa femme pouvait 
l'avoir oublié, mais elle avait elle-même plusieurs fois fait 
usage de la substance arsenicale dont il a été parlé plus 

sous le nom plus vulgaire de mort aux mouches, haut, 
C'est avec cette substance que Jean Buchard fut empoi-

sonné, en mangeant du foie de bœuf, le 14 novembre der-
nier. Les gens de sa maison en avaient mangé dans la soirée 
du 12 sans en être incommodés. Le 13, Buchard passa la 
journée à la foire de Pont-l'Evèque, et le restant du foie fut 
préparé pour lui seul à son dîner du 14. Ce fut Geneviève 
Lemarchand qui le fit réchauffer, le mit dans une assiette et 
le servit. Avant que Jean Buchard fût assis, le nommé Duha-
mel, qui déjà se trouvait à table, voulut ramasser un mor-
ceau de foie qui était tombé sur la nappe pendant que la 
femme Buchard le remuait dans l'assiette; mais, plus prompte 
que lui, elle s'en saisit précipitamment, et lui dit que ce n'é-
tait pas pour lui que ce plat éi ait préparé. 

Ainsi Buchard mangea seul de ce foie de bœuf. En sortant 
de table, il al a rejoindre. ses gens, et s'occuper à abattre des 
pommes que ceux-ci ramassaient. C'est là qu'il ressentit les 
premières atteintes de l'empoisonnement : il vomit, se plai-
gnit, maiscontiuua de travailler; il rentra le soir avec tout le 
monde, se fit faire une soupe, et recommanda à la servante de 
bien bassiner sou lit. Pendant toute la nuit, les vomisse-
mens redoublèrent; le lendemain sa femme lui servit un li-
quide à l'oignon ; il le but dans une assiette qu'il laissa tom-
ber, et, à onze heures, il était mort. 

Tels sont les faits qui ont motivé le renvoi de la veuve 

Buchard devant les assises. 

A l'égard de Letouzé, la charge la plus grave était celle 

résultant de ses relations avec la principale accusée. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, le premier té-

moin appelé est M. Joly, médecin à Pont-l'Evêque. 

R rend compte de l'exhumation du cadavre de Buchard; 

il a constaté de graves ulcères dans l'estomac, et ces ul-

cères étaient tapissés de substances arsenicales. Le doc-

teur finit par dire que Buchard était atteint d'une pro-

fonde lésion à l'estomac, mais que cette lésion n'a pas 

causé sa mort, qu'il est au contraire mort empoisonné, 

que le liquide trouvé dans son estomac était encore saturé 

d'arsenic. 

La femme Ruchard, interrogée par M. le président sur 

cette déclaration, répond qu'elle est innocente, qu'il est 

d'ailleurs possible que son mari se soit empoisonné par 

suite des chagrins qu'elle avoue lui avoir causés par son 

inconduite. 

M. le président : Votre mari a-t-il quelquefois mani-

festé riutention de se détruire? — R. Souvent mon mari 

était comme une tête perdue, et il disait qu'il voudrait 

être mort. 
M. le président : N'est-ce pas vous qui avez fait ré-

chauffer le foie que votre mari a mangé le 14 novembre? 

— R. Oui, Monsieur. 

D. QX avait-il fait dans la matinée? — R. Il avait cuit ; 

il fut ensuite travailler avec ses gens. 

M. le président, à Letouzé : Vous aviez des relations 

avec la femme Buchard? — R. Oui, Monsieur, je la voyais 

quelquefois. 
M. Mezerai, maire de la commune deVilIers[: J'étais 1 a-

mi de Richard, qui possédait 1 ,300 fr. de rente, sa fem-

me était beaucoup moins riche. Buchard était ordinaire-

ment malade; mais quand il était sorti de sa maison, il 

allait mieux. Il avait deux enfans, l'un de huit ans, l'au-

tre de deux ans. Buchard n'aimait que l'aîné de ses en-

fans, et ne parlait jamais du second, sur la légitimité du-

quel il était loin d'êire rassuré. Le bruit généralement ac-

crédité dans le pays est que la femme Buchard a empoi-

sonné son mari. Il est vrai toutefois que le père de Bu-

chard est mort de mort violente, il se pendit du chagrin 

que lui avait causé la soustraction d'une assez forte som-

me d'argent ; il est vrai aussi que l'un des frères de Bu-

chard a tué sa femme dans un accès de jalousie, et que 

l'autre s'est noyé dans une partie de pêche. 

Les autres circonstances rappelées par les témoins se 

trouvent déjà dans l'acte d'accusation. Le ministère public 

dans sou réquisitoire en a fut ressortir toutes les charges. 

Le défenseur de Ja femme Buchard a soutenu que rien 

n'excluait nécessairem -nt dans la cause l'idée du suicide : 

que sans doute Buchard était mort empoisonné , mais 

qu'il avait bien pu se détruire lui-même ; que cette der-

nière opinion était celle d'une partie de la contrée, parce 

qu'on savait les chagrins amers qio lui occasionnait de-

puis longtemps l'inconduite de sa femme; il avait pu être 

entraîné enfin à un acte désespéré ; puis les antécédens 

de sa famille étaient là pour révéler en elle une sorte de 

tendance héréditaire au suicide. 

'Le défenseur de Letouzé avait une tâche moins difficile 

à remplir; aussi Letouzé a été acquitté sur les deux cri-

mes qui lui étaient imputés. Quanta la femme Buchard, 

elle a été déclarée coupable, mais à la simple majorité 

seulement, du crime d'empoisonnement sur la personne 

de son mari. Le jury a admis en faveur de l'accusée des 

circonstances atténuantes. La Cour a condamné la femme 

Buchard aux travaux forcés à perpétuité. Eu entendant 

prononcer son arrêt, la femme Buchard a de nouveau 

protesté de son innocence. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

( Présidence de M. Cantillon de Rallyhigue, colonel du 

3 e régiment de hussards. ) 

Audience du 18 mai. 

TENTATIVE D'ESCROQUERIE. — FAUX. 

M' Nidaux-Desaix, notaire à Javerlhac (Dordogne), 

était chargé de la liquidation d'une succession dans la-

quelle un sieur Merle, militaire présent sous les dra-

peaux, se trouvait intéressé pour une part. Tandis que 

les divers cohéritiers habitant ce pays jusiifi- nt de leurs 

droits et de leurs prétentions, Poirier r ministériel reçoit 

une première lettre de Rucil, près Paris, signée par un 

sieur Merle, qui demande au notaire l'envoi prompt et 

subit d'une so nms de 140 francs à valoir sur ses préten-

tions. Cette lettre venait du 11' régiment de ligne. Bien 

tôt une seconde lettre suivit la première, puis une troi-

sième, l'une et l'autre datées du même lieu. 

Un second Merle survmt , écrivant de Strasbourg pour 

solliciter également une demande d'argent à valoir sur 

la succession. M' Nidaux fut étonné de voir que ces deux 

prétendans étaient parfaitement renseignés sur la situation 

de la succession, et même de la liquidation, et cependant 

il ne pouvait y avoir qu'un seul prétendant légal. Cette 

correspondance soumise aux cohéritiers, il fut reconnu 

que le véritable Merle intéressé au partage était celui de 

Strasbourg, et qu'ainsi le premier demandeur, si pressé de 

recevoir, avait commis un faux. 

M. le maire de Javerlhac saisit les lettres de RueiL, et 

les adressa à M. le général de Rossi, commandant le dé-
j.—^ Ju lu I>..'t vloçjeio, cjvai in-rit» M. lo Ooloiiol du 11 

de ligne à faire rechercher l'auteur de ces fausses lettres 

Les recherches ne furent pas longues, car il y avait dan; 

le régiment un militaire qui avait annoncé déjà à ses ca-

marades qu'il venait de recueillir une succession dont i 

attendait la prompte et subite liquidation, sur quoi il es-

pérait les traiter largement en l'honneur de l'oncle défunt. 

Il fut arrêté dans ses beaux rêves d'héritier, et conduit en 

prison pour répondre à la just ce sur la double inculpation 

de tentative d'escroquerie et de faux. 

M. le président au prévenu : Comment avez-vous ap 

pris qu'il y avait dans la Dordogne une succession ou 

verte au profit d'un Merle, militaire? 

Le prévenu : Je l'ai entendu dire dans un cabaret par 

un inconnu; et comme je m'appelle Merle, et que je suis 

de la Haute-Vienne, qui touche à la Dordogne, j'ai pensé 

que ce pouvait être moi, et alors j'ai fait écrire par un 

caporal que j'étais ici présent pour qu'on m'envoyât un 

à-compte. 

M. le président : Dans vos lettres, vous paraissez par-

faitement renseigné, vous pariez d'un partage qui aurait 

été déjà fait, et vous consentez qu'il reste tel qu'il a été 

lait. Vous donnez d'autres détails qui sont exacts égal 

ment. 'Qui donc a pu vous instruire? 

Le prévenu : C'est un peu l'effet du hasard, ajouté 

tout ce que j'avais entendu dire sur cette succession ; t 

c'est la similitude de noms qui m'a donné la pensée de fa; 

faire ces lettres que je suis allé moi-même mettre à 

poste. 

M. le président : Ainsi vous saviez que vous faisiez 

usage de pièces fausses? 

Le prévenu : Puisque je n'étais pas le Merle héritier, 

je me trouve être le mauvais Merle, bien malgré moi. 

Plusieurs témoins viennent déposer sur les faits con-

cernant la rédaction ejes lettres faites au nom de Merle, 

portant eu effet sa véritable adresse, au 11 e de ligne, à 
Rueil. 

M. Courtois d'IIurbal soutient la double prévention, 

qui est combattue par M* Cartelier. 

Le conseil a déc'aré à l'unanimité des voix Léonard 

Merle coupable de tentative d'escroquerie à l'aide de faux, 

en faisant usage sciemment d'une pièce sachant qu'elle 

était fausse, et l'a condamné à la peine de cinq années de 

réclusion, et à la dégradation militaire, par application des 

art. 15 du Code pénal, et 21 de la loi de brumaire an V. 

et 

ire 

la 

ROKIHATION8 JUDICIAIRES. 

Le Moniteur confirme aujourd'hui les nominations ju-

diciaires que nous avons annoncées dans l'un de nos der-

niers numéros. 

Par ordonnance du Roi en date du 16 mai, sont nom-
més ; 

M. Bertauld, ancien procureur-général près la Cour royale 
de Caen, nommé par ordonnance du 28 avril dernier conseil-
ler à la Cour royale de Paris, est admis, sur sa demande, à 
faire valoir ses droite à la retraite, et nommé premier prési-
dent honoraire de ladite Cour de Caen. 

Par ordonnance du même jour sont nommés : 

Procureur-général près la Cour royale de Montpellier, M. 
Renard, premier avocat-général près la môme Cour, en rem-
placement de M. Re.iniot, appelé à d'autres fonctions; 

Conseiller à laGmr royale de Pans, M. Henriot, procureur-
général près la Cour royale de Montpellier, en remplacement 
de M. Bertaald, nommé premier président honoraire delà 

Cour royale de Caen; 
Juge au Tribunal de première instance de Tarascon (Sou-

ches-du -Rhône), M. Manuel, substitut près le siège de Tï 
guignan, en remplacement de U. Chiron, décédé f " 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de 
mière instance de Dragnignan (Var), M. Madon, sub$\?~. 
près le siège de Bi ignolf s (Var), en remplacement de U u 
nuel, appelé à d'autres fouettons ; Ia~ 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de 
mière instance de Brignolles (Var), M. Amédée Autran vrrl 

cat, en remplacement de M. Madon, appelé àd'autres'f n 
lions ; 0c~ 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bea 

préau (Maine-et-Loire); M. Renri-François-Thomas Nourv" 
avocat, en remplacement de M. Gazeau, démissionnaire-

Juge adjoint au Tribunal de première instance d'Aller M 

ruaut, juge adjoint au Tribunal de première instance d'O-
ran, en remplacement de M. Carcassonne, appelé à d'auirp" 
fonctions ; 8 

Jug; adjoint au Tribunal de première instance d'Oran 
(Algérie), M. Alfred-Simon-Marie Chevillotte,, avocat, doc-
teur en droit, en remplacement de M. Truaut, appelé à d'au 
très fonctions. 

Art. 2. M. Mouret-Saint-Donnat, juge au Tribunal de pre-

mière instance d'Alger, remplira au même siège les fonctions 
de juge d'instruction, en remplacement de M. Argence, q

u
i 

sur sa demande, reprendra celles de simple juge. * 

Voici l'état des services des magistrats compris dans ces 
ordonnances : 

M. Renard, nommé procureur-général, près la Cour 

royale de Montpellier: 18 novembre 1834, procureur du 

Roi près le Tribunal de Montpellier ; 1" novembre 1838 

avocat-général à la Cour royale de Montpellier. M. Renard 

est par ordre de nomination le trente-troisième des soi-
xante-dix avocats-généraux qui exercent près les Vingt, 

huit Cours royales du royaume, y compris la Cour royale 
d'Alger. 

M.- Henriot, nommé conseiller près la Cour royale de 

Paris: 13 juillet 1825, substitut à Sarrebourg ; 19 août 

1830, procureur du Roi à Verdun; 17 avril 1831 , avocat-

général à Metz ; 3 mars 1840, procureur général à Alger-

28 avril 1843, procureur-général à Montpellier. 

M. Manuel, nommé juge à Tarascon : 30 janvier 1838 

substitut à Rrignolles ; 7 décembre 1839, substitut à Ta-

rascon ; 24 août 1842, substitut à Draguignan. 

M. Madon, nommé substitut à Draguiguan : 7 décembre 
1839, substitut à Rrignolles. 

M. Truaut , nommé juge adjoint à Alger : 23 décembre 
1842 , juge adjoint à Oran. 

M. Mouret-St-Donnat, nommé juge d'instruction à Al-

ger : 6 juin 1834, substitut à Forçaiquier; 4 février 1839 

substitut à Tarascon ; 7 décembre 1839, substitut à Dra-

guignan ; 24 avril 1842, substitut à Digne ; 20 novembre 
1842, juge à Alger. 

Sont nommés juges de paix du canton de Mouzon, arron-
dissement de Sedan (Ardennes), M. Jean François Noël, sup-
pléant de la ju-tice de paix du canton sud de Sedan, bâton-
nier de l'ordre des avocats près le Tribunal de cette ville, 
en remplacement de M. Ilitigue, démissionnaire; — Du cau-
tou de Royère, arrondissement de Bourganeuf (Creuse), M. 

Jean-François Mosnier, avocat, ancien avoué, membre du 
conseil d'arrondissement, en remplacement de M. Tenant de 
Latour, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite ; — Du canton de ïullins, arrondissement de Saint-
Marcellin (Uère), M. Pierre-Alexandre Faure, juge de paix 
au Monestier de Clermont, en remplacement de M. Gérard, 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retrai-
te ; — Du canton de Vinay, arrondissement de Saint-Marcel-
lin (Isère), M. Eyméoud, juge de paix à Saint-Bonnet (Hau-
tes-Alpes), en remplacement de M. Brillât, démissionnaire; 
— Du canton du Ho-ps, arrondissement de Mayenne (Mayen-
ne)^!. Juli -n Godde, ancien notaire, membre du conseil gé-
néral de la Mayenne, maire de Ribay, en remplacement de 
M. Ferrère, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 
à la retraite; — Du canton de Thionville, arrondissement de 
ce nom (Moselle), M. Char es Sabatier, juge de paix à Catte-
110m, en remplacement de M. Graudidier, admis, sur sa de-
mande, à faire valoir ses droits à la retraite; — Du canton 
de Cattenorn, arrondissement de Thionville (Moselle), M. Hen-
ri-Ambroise Tailleur, suppléant du juge rl« paix du canton 
de Thionville, en remplacement de M. Sabatier, appelé à 
d'autres fonctions ; — Du canton nord de Strasbourg, arron-
dissement de ce nom (Bas-Rhin), M. Relier, juge de paix du 
canton est de la même ville, en remplacement de M. Gonet, 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retrai-
te ; — Du canton est de Stiasbourg, arrondissement de ce 
nom (Bas-Rhin), M. Rieffel, juge de paix à Bouxwillers, en 
remplacement de M. Relier, appelé à d'autres fonctions; — 
Du canton d'Allkirch, arrondissement de ce nom (tlaut-Phin), 
M. Jean-Georges Rauffmann, ancien juge de paix, en rem-
placement de M. Rey, admis à faire valoir ses droits à la re-
traite. 

Sont nommés supp'éans du juge de paix du canton de 
Saint -Rome - de-Tarn , arrondissement de Saint-Affrique 
(Aveyron), M. Clément-Victor Bringues, ancien maire, mem-
bre du conseil d'arrondissement, en remplacement de M. 

Barthe, décédé; — Du canton de Saint-Sernin, arrondisse -
ment dé Saint-Affrique (Aveyron), M. Victor-Firmin Papail-
hiou, notaire, en remplacement de M. Augé, décédé; — Du 
ca.iton de Barbezieux, arrondissement de ce nom (Charente), 
M. Jacques-Alexis Courcelle, ancien maire, en remplacement 
de M. Duret, appelé à d'autres fonctions; — Du canton do 
Marans, arrondissement dè la Rochelle (Charente-Inférieure), 
M. Armand-Louis Guyet, notaire, en -remplacement de M. 

Arrivé, démissionnaire; — Du canton de Vailly, arrondisse-
ment de Sancerre (Cher), M. Louis Pierre Lefèvre, proprié-
taire, en remplacement de M. Moreux , démissionnaire; — 
Du canton de Vico, arrondissement d'A|accio (Corse), MM. 

J-an Cristinacce et Antoine-Olivier- Constantin Peraldi, avo-
cats, en remplacement de MM. Casanelli, décédé, et Pinelli, 
démissionnaire, — Du canton de Lanvollon, arrondissement 
de Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), M. François Duval, notaire, 
en remplacement de M. .Gicquel, décédé, — Du canton de 
Paimpol, arrondissement de Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord) 
M. Henri-Marie Ruellan, notaire, en remplacement de M 

Goff, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de Gouarec, arron-
dissement de Loudéac (Côtes-du-Noord), M. Antoine-Marie 
Racinet, maire de Gouarec, en remplacement de M. le Dui-
gon, appelé à d'autres fonctions; — Du canton de la Force, 
arrondissement de Bergerac (Dordogne), M. Pierre Augiéras 
Dujarric, avocat, en remplacement de M. Augiéras, démis-
sionnaire; — Du canton de Quingey, arrondissement de Be 
sançon (Doubs), Charles Nicolas, avocat, en remplacement 
M. Tonnot, décédé ; — Du canton de Saint-Gilles, arror 
sèment de Nîmes (Gard), M. Henri Ctassaret, notaire, » 
remplacement de M. Nourrit, décédé; — Du canton de Gre 
nade, arrondissement de Toulouse (Haute-Garonne), M. Emile 
Magi, propriétaire, en remplacement de M. Rieupeyroux, ap-
pelé à d'autres fonctions; — Du canton de Tullins, arrondis-
sement de Saint-Marcellin (Isàre), M. Pierre-Marcellin Triolle, 
p.-opriétaire, en remplacement de M. Charmeil, démission-
naire; — Du canton de la Côte-Saint-André, arrondissement 
de Vienne (Isère), M. Louis-François-Xavier Boullu, proprW" 
taire, aucien notaire, en remplacement de M. Simian, appela 
à d'autres fonctions ; — D'i canton sud- est du Puy, arron-
dissement de ce nom (Haute- Loire), M. Sdvain-Etienne Gi-

ron-Regnier, avoué, en remplacement de M. Liogier, appelé 
à d'autres fonctions; — Du canton du Teilleul, arrondisse-
ment de Mortain (Manche), M. Alphonse Regnault fils, licen-. 
cié en droit, en remplacement de M. Peigné, décédé. 

Du canton d'Avize, arrondissement d'Epernay (Marne) 
Antôuui Lebreton, propriétaire, en remplacement de M. "v-
ley, décédé; — Du canton de Grandchamp, arrondissement 

de Vannes (Morbihan), M. Yves le Dréan , maire de Gran 
champ, en remplacement de M. Houdiard, qui ne réside 
dans le canton ; — Du canton sud d'Avesnes, arron^.— 
meut de ce nom (Nord), M. Bernard Maurice, avocat, eu rem< 
placement de SI. Clavon, app»lé à d'autres fonctions ; —-
canton de Gran'dvilliers, arrondissement de Beauvais i0xte> 
M. Pierre- Alphonse LetYbvre, ancien notaire, en remplace 
ment de M. D ladreue, décédé ; — Du canton d'Arzacq, »r 

rond. d'Orthez (B.sses-Pyrénées), M. •Joseph-Hyppolyte-wa' 
thieu Boulin, notaire, membre du conseil général , en ren 
Placement de M. Ducos, décédé; — Du canton de Scey-sur 

le 

ondis-
en 

Me* 

plus 
ridisse-

ar-



w& arrû 

„t Vesou! (Haute-Saône), M. Mario-
emeni a»

 ire et maire) en
 remplacement 

Vautres fonctions ; — Du canton 

%aPPment de « nom (S ;ine Inférieure), M. 
.ndissement «

 mnlaoeinent de M
.
 Peau en remplacement de H. l'ecuchet, 

Villers-Bocage, arrondissement d'A-

1A-
 (

 vi Francois-Honotré Rigault, notaire en 
i^ko^e), »■ £™X, décédé;- Du canton de Vi-

M' 

ïebloud, notaire, 
L nu canton de 

i), M. 

déM: 

CiEKONIQUK 

PARIS , 18 MAI. 

r'rence de l'Ordre des avocats s'est occupée 

La
 c°° ,JL

r
s séances de la question de savoir si le 

pendan' P
lu
\

tre
 poursuivi pour diffamations en chaire 

: être peul ,
 n

t i
e
 Tribunal correctionnel, c'est-à-dire 

Si^f.risation du Conseil d'Etat.. 

^sl>" voi entendu pour l'affirmative M" Nicolet, Ma-
WfL nesmarest, Chamblain, Collard, Bayle; pour 

tliie", • ,e Al" de Laumière, Adam, de Forcade* Avond, 
la nég

aUV
„

lot
_Lequesne, et le résumé de M. le bâtonnier, 

grollard)
 g

,
egt

 p
rononc

ée à une forte majorité pour 

la cOQ'e{e 

■jjati vê-la negan '^ence de Me Bourgain, membre du conseil 

S*, *g
t s

ur le rapport de M' Rendu, la conférence 

de 1y*™ j
a
 question de savoir si l'immeuble successif 

l'héritier apparent peut ê 
aliène 
l'héritier 

foi 

si l'immeuble successif 

„ être revendiqué par 
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rtessat, Hacquin, Bury, Buchère, se sont présentés 

faffirrnative; M" Chamblain, Ballard, Nicolet et 
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a
ard pour la négative. 

fifrij de l'affirmative a prévalu, contrairement à la 

, ^prudence constante do la Cour de cassation. 

' M Hatton, juge d'instruction, a été chargé de la 

instruire sur les manœuvres frauduleuses qui 
pro' cédure 

le conseil de 

au commencement de ce mois, devant 

m de la Seine, par des agens de rem-

i ™ ment" à l'effet de faire réformer plusieurs jeunes gens 

\és par le tirage au sort. Par suite des déclarations et 

^révélations que fit le nommé Boyer qui, se présentant 

Zir un nommé Lafond, et se disant atteint d'alopécie, 

Ft arrêté séance tenante, la justice a été mise sur la voie 

ilp plusieurs faits de même nature ; il a été constaté que 

la denudation de la tête de Boyer était l'œuvre d'un mala-
droit perruquier, et non le résultat d'une infirmité nafu-

16
Ainsi cet individu ajoutait au faux par supposition de 

personne en se présentant pour un autre devant le Con-

seil la simulation d'une maladie qui a dû lui faire éprou-

ver 'de grandes et vives souffrances : il a été dénudé par 

petites niasses de cheveux. Amené devant le juge d'ins-

truction, Boyer a renouvelé les aveux qu'il avait faits de-

vant le Conseil de révision ; il a désigné ceux qui l'avaient 

excité à subir une si douloureuse opération, dans l'es-

poir de toucher une portion minime de la prime allouée à 

l'agent de remplacement par le jeune homme assuré con-

tre les chances du tirage au sort. 

En vertu des mandats d'amener décernés par M. Hat-

ton, trois individus ont été arrêtés. Ce sont : 1° Lafond, 

désigné pour le contingent de l'Aveyron ; 2* l'agent de 

remplacement, assureur; 3* un cocher de voiture déplace 

parent du jeune soldat. 

Il paraîtrait qu'irrités l'un contre l'autre, le cocher et 

l'agent de remplacement ont fait connaître par leurs im-

putations réciproques des manœuvres qui auraient eu 

précédemment un plein succès, et fait opérer des réfor-

mes frauduleuses. 

— Dans notre numéro du 13 mars dernier, nous avons 

rapporté le jugement de la 6° chambre qui a repoussé 

l'exception d'incompétence proposée par M. Dumoulin sur 

l'action en diffamation intentée contre lui par M* Chaix-

d Est-Ange , bâtonnier de l'Ordre des avocats à la Cour 

royale de Paris. 

M. Dumoulin prétendait que M* Chaix- d'Est-Ange , en 

sa nualité de bâtonnier, est fonctionnaire public ; qu'ainsi 

l'affaire est du ressort de la Cour d'assises , en vertu de 

l'article 20 de la loi du 17 mai 1819. 

La Cour a confirmé, par défaut, M. Dumoulin ne s'é-

tant pas présenté pour soutenir son appel, le jugement 

fjui a repoussé cette exception. 

r- Le 13 février dernier, le Tribunal correctionnel était 

saisi d'une action en contrefaçon dirigée par M. Gibus, 

dont le nom est inséparable de l'idée des chapeaux mé-

caniques, contre M. Lejeune, chapelier à Paris. M. Gibus 

n avait point fait pratiquer de saisie préalable, mais il 

avait fait acheter un chapeau chez le sieur Lejeune par 

un de ses amis, et c'était armé de cette pièce de convic-

l'On qu'il se présentait devant la justice. 

Or, il advint que M. Lejeune désavoua formellement ce 

chapeau, et déclara qu'il ne sortait pas de sa fabrique. Le 

Tribunal dut donc déclarer M. Gibus non recevable dans 

son action ; et de plus, considérant le préjudice que la 

conduite du plaignant avait causée au sieur Lejeune, il 

condamna les sieur Gibus à 2,000 fr. de dommages-inté-

rêt à 250 fr. d'amende au profit des pauvres. 

M- Gibus a interjeté appel. 

Aujourd'hui la Cour, après avoir entendu M'Bérit, avo-
cat de Gibus; et M' Ch. Ledru, avocat de Lejeune, a ré-
Bu^ l amende à 125 fr. et les dommages-intérêts à 500 fr. 

Les sieurs Chevanon et Saluce, marchands droguis-

T

 s ' rue des Lombards, 12, étaient cités aujourd'hui de-

veni ,P0uce correctionnelle (6* chambre), comme pré-
us d avoir vendu et annoncé une eau pour 'les yeux, 

ses galons étant agent de police et instituteur et qu'il le 

ferait casser par le maréchal ministre de la guerre dont 

apercevant alors un grand garde municipal à cheval qui 

passait à pied en uniforme et croix d'honneur il lui dit 

avec férocité soi-disant qu'il lui arracherait sa croix et la 

mettrait dans son gousset de montre auquel il a battu tout 

le poste il a donné des soufflets et a donné des coups de 

pied il a cassé le bidon il a fracassé le lit de camp du 

violon et un particulier qui était avec lui par sa cravate 

du cou prétendant qu'il voulait le tuer il a dit du mal du 

gouvernement du sergent des autorités civiles et militai-

res du maréchal ministre de la guerre du caporal de la 

haute police de tout le poste de moi et de Mimi Cotison 

du pays à moi dont il est là pour en causer si ça peut vous 

obliger. 

Les soldats sont comme les jours, ils se suivent, et ne 

se ressemblent pas. Albini Cotison, l'ami, le pays de l'o-

rateur précédent, ne peut avoir aucune prétention à ce 

titre. Sa parole est loin d'être abondante; les mots tom-

bent de sa bouche, rares, pénibles, coupés et bégayés ; si 

Eun ne trouve pas dans un récit d'un quart d'heure le 

placement d'une virgule, l'autre ne procède que par points 

d'exclamation, d'interrogation, d'admiration. 

M. le président : Connaissez-vous le prévenu ? 

Mimi : Plaît-il? 

D . Cet homme assis sur ce banc ? — R. Oh oui ! 

D. Qu'a-t-il fait? — R. De tout. 

D. 11 a injurié les hommes du poste ? — R. Oh oui ! 

D.. U a frappé votre sergent? — R. Rudement. 

D. Dites-donc comment; quels coups lui a-t-il donnés? 

— R. Dos coups par devant et derrière. 

D. Mais ces coups étaient-ils des coups de poing , de 

pied, ou de sabre? R. Oui, oui. 

D. Des coups de sabre aussi? — R. Oh ! non. 

M. le président : Allez vous asseoir. 

A cet ordre, Mimi Cotison fait demi tour, va gravement 

s'asseoir auprès de son pays, qui l'accueille d'un air non 

moins grave. Tout l'auditoire est dans une gaîté jubilante; 

seuls les deux amis se regardent sans rire. 

Les faits étant d'ailleurs parfaitement établis par les 

deux premiers témoins, le prévenu a été condamné à un 

mois de prison. 

— Un entrepreneur de maçonnerie comparaissait, l'un 

dé ces jours derniers, devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle (8* chambre), sous la prévention du délit de 

banqueroute simple. Par le temps de crise commerciale 

qui court, cette affaire, étant malheureusemènt de la natu-

re de celles dont les Tribunaux ont à s'occuper chaque 

jour, ne présenterait aucun intérêt spécial , si les débats 

n'eussent révélé que le désastre du prévenu devait être 

exclusivement attribué à sa confiance dans les offres de 

crédit, aussi séduisantes que perfides, qui lui auraient été 

faites au nom d'une de nos premières maisons de banque, 

qui toutefois n'était pas en cause dans le procès II a été 

établi, en effet, que le prévenu, fort peu capable de se 

livrer à de vastes spéculations, réduit qu'il aurait été à 

ses seules ressources, se trouva circonvenu par les agens ou 

prête- noms, bien connus de cette maison de banque et mis 

en rapport direct avec elle, pour l'acquisition d'nn terrain 

dont elle était propriétaire, rue Mazagran, moyennant un 

prix fixé à la somme de 140,000 francs. 

Il devait s'engager à y élever des constructions dont la 

valeur avait été spécifiée, moyennant quoi cette maison 

de banque devait lui ouvrir un crédit dont les fonds lui 

seraient fournis au fur et à mesure que s'élèveraient les 

constructions. Faute par le constructeur de satisfaire à 

ses engagemens, cette maison de banque, pour rentrer 

dans ses avances, avait en réserve les moyens infaillibles 

de se rendre adjudicataire du terrain et des construc 

tions commencées. Le traité s'accomplit; les premiers 

fonds nécessaires à l'acquisition des matériaux et à leur 

mise en œuvre furent servis; mais plus tard, quand les 
constructions touchaient presque à leur terme, des diffi 

s'essuie le front, d'où la sueur ruisselle, et reste devant 

le Tribunal comme s'il venait d'être brusquement pé-

trifié. 

M. le président : Eh bien, est-ce que c'est tout? 

Le plaignant : Comment! si c'est tout?... n'est-ce donc 

point assez ? Donner à un homme le nom d'un chien, 

c'est-à-dire, jeme trompe : à un chien, le nom d'un hom-

me !... Faut vous dire que monsieur est toujours sur le 

pas de sa porte, la pipe à la bouche ; il dit qu'il est fu-

miste... il n'est que fumeur; son affreux quadrupède ne 

le quitte pas, et je ne peux pas sortir ou rentrer sans 

que soudain monsieur me crie: « Fétichard;,. Fétichard, 

bi! venez baiser ce maître! » Et l'insolentj animal, qui 

répond à ce nom comme si c'était celui qu'il eût reçu de 

son parrain, se dresse sur ses deux pattes de derrière et 

va frotter son museau contre celui de monsieur... C'est une 

familiarité bien dégoûtante... et alors on me rit au nez ; 

c'est le portier, c'est son fils, c'est la fruitière d'à côté... 

Enfin, dans tout le quartier, le chien de monsieur n'est 

conuu que sous le nom de Fétichard, ce qui me fait du 

tort parmi mes connaissances, et surtout dans ma compa-

gnie de garde nationale. 
M. le président consulte ses assesseurs en souriant, et 

le prévenu profite de ce moment de silence pour prendre 

la parole. 

« Je ne sais pas pourquoi il prétend que je lui en veux, 

le voisin... Je pourrais bien dire que la chambre de ses 

serins étant située au-dessus de ma boutique, ces ani-

maux; qui sont placés à la fenêtre, font sans cesse jaillir 

de l'eau qui tombe sur moi et sur les personnes qui vien-

nent me voir... Mais, vrai, je ne lui en veux pas... Si j'ai 

appelé mon chien Fétichard, c'est parce que je ne savais 

quel nom lui donner, et que celui-là m'est venu dans la 

tête et que je lui ai donné la préférence comme étant moins 

commun qu'Azor ou Fidèle... C'est même une preuve de 

considération que je donne à monsieur en appelant de son 

nom un animal si attaché et si intelligent. 

M. le présdent : Vous avez eu tort ; et je vous engage à 

ne pas continuer. 
Le Tribunal, attendu que les faits ne constituent pas le 

délit d'injures tel qu'il est défini par la loi, renvoie Léo-

nard des fins de la plainte, et condamne Fétichard, par-

tie civile, aux dépens. 

M. Fétichard, en s'en allant : Nom d'un chien !... 

— 11 y avait un monsieur qui, n'ayant rien à faire, s 

leva un jour de grand matin et écrivit ceci : 

« Si l'on jette un coup d'œil sur la classe ouvrière, l'hem-
me sensible voit avec épouvante dans quelle position criti-
que elle se trouve. Autrefois, chaque état nourrissait ses 
ouvriers; aujourd'hui, on les a remplacés par des machines 
Heureusement, il se trouve encore quelques hommes dont le 
cœur n'est point ulcéré par l'égoïsme et qui pensent humai-
nement. Au nombre de ces hommes compte M. Maire, pos 
sesseur de différens secrets qu'il doit à un long et opiniâtre 
travail. Comme il désire être de quelque utilité à son pays, 
il en fera le sacrifice; mais n'ayant pas les moyens de faire le 
sacrifice en entier, il se voit contraint de faire payer les pré-
parations chimiques qu'exige l'enseignement. Il a minutieuse-
ment fait la récapitulation cette dépease, qui se monte à 15 fr. 

Pour cette somme, un homme sans profession peut s'ou-
vrir un avenir, et vivre désormais dans une entière indépen-
dance. 

Ceci écrit, M. Maire alla le porter à un imprimeur. 

L'imprimeur en fit un prospectus, en ajoutant au bas : 

M. Maire recevra les visiteurs à partir du 20 juin, de deux 
à quatre heures delViprès-midi, sans excepter les dimanches 
et fêtes. 

Dans un second post-scriptum on lisait : 

M. Maire fabrique buses en acier, ressorts en acier pour 
bonnets et perruques, et scies pour découper l'or, l'argent, le 
bronze et le cuivre. 
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cultés, des chicanes s'élevèrent de la caisse du banquier 

pour la délivrance des fonds ultérieurs. Ces retards, déjà 

désastreux pour le crédit personnel du constructeur, qui 

se trouvait ainsi déconsidéré auprès de ses sous-traitans 

et de ses ouvriers, qu'il ne pouvait satisfaire, aboutirent à 

un refus positif de toutes subventions nouvelles. 

De cette sorte les travaux cessèrent, et fidèle à sa tac-

tique ordinaire, la maison de banque rentra dans ses avan-

ces en se rendant adjudicataire, au prix de 107,000 francs 

seulement, du terrain par elle vendu 140,000 francs, plus 

des constructions commencées et s'élevant déjà à une va-

leur de 80,000 francs : c'était, comme on le voit, pour 

elle un bénéfice de 113,000 francs, recueilli sans risque 

aucun, et au détriment de tous les créanciers du construc-

teur, qui fut obligé de se déclarer en état de faillite. 

Tels sont les faits principaux de cette affaire résultant 

du rapport et de la déposition de l'expert commis, et dé-

veloppés à l'audience par M* Hardy, défenseur du prévenu, 

contre lequel au reste ne s'élevaient que ces deux chefs de 

prévention , celui de n'avoir pas déposé son bilan dans le 

délais voulu par la loi, et celui de n'avoir pas tenu régu-

lièrement ses livres. M' Hardy ajoutait que c'était le on-

zième entrepreneur qui, soit dans la rue Mazagran, soit 

dans les terrains de la Boule-Rouge, avait été victime des 

mêmes manœuvres. 

M. l'avocat du Roi Amédée Roussel soutient ces deux 

ch<?fs de prévention, tout en s'en rapportant, quant à l'ap-

plication de la peine, à la prudence du Tribunal, qui pour-

rait prendre en considération le piège que certaines per-

sonnes cherchent à tendre aux entrepreneurs. 

Le prévénu a été condamné à 15 jours de prison. 

— M. Fétichard, honnête et paisible rentier, a fait ap-

peler, par citation directe, devant la police correctionnel-

le, le sieur Léonard, son voisin, poêlier-fumiste. Com-

ment la guerre s'est-elle allumée entre eux, et de quoi le 

rentier accuse-t-il son adversaire ? C'est ce qu'il va nous 

faire savoir lui-même dans sa déposition. 

Messieurs, dit-il au Tribunal, retiré des affaires avec 

une modeste aisance, il m'est impossible de rester inoc-

cupé. Doué d'une vivacité extrême et d'une imagination 

dévorante, je me suis adonné à l'éducation des serins. 

J'étudie le moral de ces volatiles. 

Le prévenu : L'étude de soi-même est le commence-

ment de la sagesse.'.. 

M. Fétichard : Je continue, sans m'occuper de cette 

nouvelle itjure de mon ennemi... En quoi cette occupa 

tion ornithologique a-t-elle pu déplaire à M. Léonard ? Je 

l'ignore, Messieurs, mais il m'a pris dans une grippe dont 

il n'a pas tardé à me faire sentir la force et les effets. 

Le prévenu » Mais dites donc quoi, voyons ! Dites donc 

quoi! 

Le plaignant : J'ai l'honneur de parler à ces Messieurs, 

qui sont moins pressés que vous. 

M. le président : Le Tribunal, au contraire, n'a pas de 

temps à perdre, et il faudrait nous dire bien vite ce dont 

vous vous plaignez. 
Le plaignant : J'obtempère à vos vœux... Monsieur a 

un chien ; certainement je ne veux dire de mal de per-

sonne, mais c'est bien la plus affreuse bête que jamais 

chienne ait mis au monde. Eh bien , Messieurs, savez 

vous comment il l'appi lie, ce monstre? Vous croyez peut-

être qu'il fappelle Turc ou César, ou Toto, ou Tutu" 

Non, Messieurs; il l'appelle du nom de mes ancêtres, de 

mon nom, il l'appelle Fétichard ! 

L'indignation du plaignant l'empêche de continuer ; il 

Des visiteurs, il en vint un» C'était un jeune homme 

animé du plus vif désir, non pas de travailler, mais de 

faire fortune. On causa, et le résultat de la causerie fut 

uu petit traité par lequel Victor (le visiteur) s'engagea à 

remettre 2,000 francs et 10 pour 100 de primes par 

chaque brevet que lui donnerait à exploiter M. Maire. Le 

traité signé, lejeune homme devint soucieux, ce dont 

s'aperçut sa mère, qui obtint bientôt de lui le secret du 

traité ; elle alla aussitôt chez M. Maire, et obtint de lui, 

endui donnant 500 francs, la résiliation du traité, et tout 

aussi lestement elle fit partir son fils de Paris où celui-ci 

avait laissé 25.000 fr. en moins d'un an. 

Aujourd'hui, M. Maire appelle M. Victor et sa mère en 

police correctionnelle, sous prévention de vol. Précédem-

ment le parquet n'avait pas voulu suivre sur la plainte, 

mais il ne s'était pas tenu pour battu, et la voie de la cita-

tion directe lui étant ouverte, il en usa. 

Victor, qui, devenu touriste, parcourt l'Italie, ne s'est 

pas présenté à l'audience; mais sa mère a bien voulu ré-

pondre à cet appel devant la justice; elle a, par l'organe 

de Me Rlondel son avocat, raconté l'histoire et la résilia-

tion du traité, portant en quelques mots la conviction de 

sa probité dans l'esprit dçs magistrats, mais non dans 

celui de M. Maire, qui a persisté. 

J'ai le grand secret des quatre métaux, l'or , l'argent , 

le bronze, et le cuivre, s'écrie-t-il; je puis faire la fortune 

de chacun avec ; avec les quatre métaux , on fait aussi 

beau que l'or. J'ai traité avec M. Victor ; je lui ai livré 

•e envers elle à des actes graves de brutalité. Avant-

hier au soir, il rentra chez lui dans un état voisin de 1 1-
vresse: il paraissait inquiet, irrité; tout a coup il s ap-

proche de sa femme, et lui reproche, en termes fort io-

de s'être laissée embrasser il y a quatre mots 

par un de ses pareus. La jeune femme s'efforce de cal-

mer son mari et de lui faire comprendre tout ce qu il y a 

d'injuste et de blessant dans ce reproche; mais J..., que 

lr douceur de sa femme ne faisait qu'exaspérer davan-

tage, s'arme d'un couteau, et veut lui en porter un coup 

dans le sein ; la malheureuse veut parer ce coup de la 

main gauche, et l'arme lui traverse l'avant-bras. 

Cette blessure et les cris de la pauvre femme ne font 

qu'exciter encore le furieux : il saisit sa femme par les 

cheveux, la renverse, la frappe à coups des talon de 

botte, et lui dit : » Je t'ai manquée avec mon couteau, 

mais tu n'échapperas pas à mon rasoir. « Et il se dispo-

sait à réaliser sa terrible menace , quand il en fut em-

pêché par l'arrivée du portier de la maison qui , aux cris 

poussés par la femme J... était accouru et cherchait à 

contenir le misérable. Mais J .. parvint à le mètre à la 

porte, qu'il ferma en dedans à double tour. La malheu-

reuse femme, craignant que son mari ne la tuât, ne vit 

d'autre moyen de salut que la fenêtre qui était ouverte, 

et ne balança pas à se précipiter sur le pavé malgré les 

efforts de son mari pour l'en empêcher, et entre les mains 

duquel elle laissa des lambeaux de sa robe. Par le plus 

heureux hasard , une patrouille de gardes municipaux 

passait en ce moment sous la fenêtre , situé au 1" étage, 

et elle tomba sur les bras de ces militaires, ce qui amortit 

considérablement sa chute. Elle n'en était pas moins dans 

un état déplorable, et M. le docteur Lureau, appelé aussi-

tôt , est venu constater ses blessures et lui donner les pre-

miers soins. Le mari a été mis en état d'arrestation. 

— La fille Annette, âgée do vingt-deux ans, demeurant 

rue Neuve-St-Martin, était vivement poursuivie par son 

propriétaire, auquel elle devait deux termes de loyer ; une 

saisie devait même avoir lieu très prochainement. Le 15 

de ce mois, à huit heures du matin, elle sortit de son do-

micile après avoir eu la précaution de déposer chez une 

voisine ses effets les plus précieux. Elle ne laissa dans la 

chambre qu'une mauvaise commode entièrement vide 

qu'elle approcha de la cheminée après l'avoir couverte de 

paille, et a laquelle elle mit le feu. Puis jetant la clé de son 

logement sur le pallier, elle disparut. 

Une heure après, une fumée épaisse remplissait la mai-

son. Les locataires, effrayés, ne tardèrent pas à reconnaî-

tre que cette fumée sortait de la chambre de la fille An-

nette. On enfonça la porte, et il était temps, car les flam-

mes commençaient à dévorer les boiseries, et bientôt la 

maison tout entière eût probablement été envahie par le 

feu. On parvint à éteindre ce commencement d'incendie, 

et le concierge déclara que la fille Annette, quelques jours 

auparavant, en parlant des poursuites dont elle était l'ob-

jet de la part de son propriétaire, s'était écriée qu'elle 

prendrait une chaude revanche. Le commissaire de poli-

ce, informé de ces faits, a fait arrêter la fille Annette, qui 

était revenue dans la soirée et montée dans sa chambre 

comme si rien ne s'était passé. Elle soutient énergique-

ment qu'elle est innocente du crime qu'on lui impute, et 

que le feu n'a pu prendre chez elle que par hasard. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnem^t ex-

pire le SI mai, sont priés de le faire renouvejer s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de. 6 fr. pour un mois 

18 francs pour trois mois , 36 francs pour six mois et 
francs pour l'année. 

Aujourd hui dimanche 19 , l'Opéra donne, par extraordi-
naire, Guillaume Tell; MM. Levasseur, Duprez, Massol, Ba-
roilhet, M»« Dobré et Méquillet, rempliront les principaux 
rôles. r 

Lundi 20, la 10» représentation du Laxarone, opéra nou-
veau en deux actes. 

— L'Opéra-Comique ne pouvait mieux soutenir sa vogue 
incessante qu en jouant, aujourd'hui dimanche, Caqliostro et 
le Domino noir, pour lesquels la foule se pressera de bonne 
heure aux portes. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche, spectacle extra-
ordinaire : 1" représentation de Dagobert à l'Exposition 
revue-vau.leville en trois épopies, la Polka en province*» 
Clémence, le Moyen le plus sûr et le Carlin de la marquis*. 

— Ce soir, au Gymnase, Zélia la danseuse , avec accompa-
gnement de polka boléro, solo de violon et danses excmUrv-
quesi par M»« Nathalie, Luguet et Rébard ; la Tante Bazu

t 
par Delmas; Alberta I", par M"' Rose Chéri , et l'Oncle l 
succession, par Klein, Landrol, Sylvestre, etc. 

Aujourd'hui dimanche , il y aura au chemin delà rire 
droite (rue Saint-Lazare) des convois directs supplémentaire* 
sur Versailles toutes les heures, de 10 h. 25 m. à 2 h 25 m 
et un service spécial à la grande gare de Saint-Clouil. '* 

Librairie , ' Berax-Arta , Musique. 

La nouvelle publication de GRANDVILLE, Cent Proverbe**, 
mon secret. Sa mère m'a déchiré mon traité : je demandé 

réparation et justice aux juges de France , aux juges de 
mon pays que je veux enrichir. 

Mme Fictor. — Si vous vouliez enrichir mon fils, il ne \ du spirituel artiste; toi/jo'urTrdè"^ 'f
a 

fallait pas lui vendre au prix de 2,000 fr, chaque, des se- éclatante et accueil enthousiaste. C'est que cette fois' en 

crets que vous donnez au premier venu pour 15 fr., d'à ' ^randvill 

rappelle, pour l'exécution et pou, le' ̂ T e,\ZH an"S 
destinées de ses précédentes productions. Toujours 
esprit, même originalité, même verve intarissable de 

même 
a part 
* veur 
encore 

près votre p. ospcctus 

M, Maire : Ce que je donne pour 15 fr. vaut 15 fr.; 

ce que je donne pour 2,000 fr. vaut deux millions ; il y à 

de la marchandise à tout prix. 

Mme Fictor : Puisque vous pouvez enrichir la Fran-

ce, il ne doit pas vous être difficile de vous enrichir vous-

même. Que regrettez-vous donc ? 

Maire : Je regrette monsieur votre fils, que j'estimais 

déjà beaucoup, que j'aimais comme un fils, que je vou-

lais enrichir, et que vous avez ruiné. 

Pour aider à enrichir Victor, M, Maire, en réparation 

du tort à lui causé, ne demandait que 10,000 francs de 

dommages-intérêts. Le Tribunal a renvoyé Victor et sa 

mère de la plainte, et a condamné Maire aux dépens. 

— Les sieur et dame J.,., demeurant rue des Four-

reurs, traversaient avant-hier au soir la place du Palais-

Royal, quand toudain un individu s'approche deM°" T..., 

lui lance dans la poitrine un violent coup de poing, et u 

arrache une chaîne d'or qu'elle portait au cou, mais qui 

se brisa sous l'effort, et dont il ne put avoir qu'un frag-

ment, avec lequel il prit la fuite, M. T... se mit aussi-

tôt à sa poursuite, en criant au voleur! e. cet homme fut 

arrêté par des passans dans la rue de Valois On ne re-

trouva pas sur lui le morceau de la chaîne; se voyant 

poursuivi, il s'en était débarrassé en le jetant dans'la rue. 

Cet individu, âgé de vingt-trois ans, était sorti deux 

jours auparavant de la prison de Poissy, où l'avait con-

duit une eoiidamnatioa à dix-huit mois pour vol. 

— Le nommé J..., ouvrier charron, a épousé, il y a 

environ deux ans, une femme aujourd'hui âgée de vingt 

uns. Quoique cette femme, par la régularité de sa con-

duite, ne puisse en rien éveiller la jalousie de son mari, 

J celui-ci la poursuit sans cesse de ses soupçons, et se li-

su prendre pour ses compositions les sujets le» 
^pu.aires, et mettre sauvent en scène des personnacei 

empruntes a ce règne animal que nul ne pourrait lui dispu 
ter. il est vrai de dire que dans cet ouvrage, si varié de ge» 
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prêté au crayon le secours de leur plume, luttent constam-

naturel et d élégance. Ce livre est le digne pendant, comme, 
illustration, des fables de La Fontaine, de Gulliver, d.-. 
binson ainsi que des Petites Misères et d'Un autre Monde, 
chefs d œuvre d'observation et de fantaisie. La même librai* 
rie publie en ce moment, avec une vogue soutenue ci méri-
tée, la Chine ouverte, peinture aussi nouvelle que piquante 
du pays le plus curieux du monde. 

Commerce Industrie» et 

DÉCOUVERTE IMPORTANTE. — M. Provost, chapelier, rna St-
Denis, 1 U, a enhu trouvé le moyen d'empêcher la sueur de 
traverser les chapeaux; il est le seul en Franc, qui , pour 
garantie de ce qu'il avance, offre à chaque consommateur un 
chapeau neut pour rien, si celui qu'il a vendu se graissait 
avant d'être use. Tout ce qui se fait de beau et d'élégant 10 fr 

Wpeeta«Ie« du 19 mai. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 

l!'*.\uçLi». — Louise de Lignerolles, Turcaret 
ÛPÉRA-C'oaiacH. - Cagliosiro, le Déserteur 
ODEON. — 
Vàii&KviLLB.—Le Carlin 

ViRiéTIîS.— La Meunière, le Bouff 

PALUS-ROTAL. — Frère GH'"- '
 CLE 

I 

't/p'^'^ert à l'exposition. 
•on, les Sirènes, les 3 l'Uka. 

.«YE-ST-MARUN. — I "t' ilr6; '«''eau du Lion,|Rosière. 

GAÎTÉ . _ Lucio. MUe J^T Nesle
>
 la P

«"ta. 

PAIIISV ^ai*'
!e Jardi
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TWEEDS. 

"Wtoieme 

Paris l'Expo 

de i5 ltabilr 

faits sur 

ROBES DE (1M9IBBI:. — HABITS. - On recommande aux lecteurs de Agiter les vastes magasins de GDKSE, lailiç ln 

FOl'KXIEK, - 7 BUE SAINT-BENOIT , l'un des éditeurs de l'Histoire des Villes de Fronce EN VENTE les premières livraiiooi de 

P AR 
ET PAR 

TROIS TÊTES DANS UN BONNET 
Un magnifique Volume grand in-8* illustré. — 60 Livr. à 30 cent. 

PAR 

UN iHJTHE MOIBE 
Transformations, disions, Pérégrinations, ete. 

1 volu I ume petit in-4°, 36 sujets coloriés, 18 fr. 

par Oli» BT 

par «BiVUVJLLE, 

1» fr' 

GULLIVER 
1 volume grand in-8* 
40 livr. à 25 cent. 

LES PETITES MISÈRES DE LA VIE HUMAINE, ïg„e p 

ROBIMSOH GRUSOE 

50 grandi sujets à part, l& fr. 

FABLES H LA FONTAINE IZ^'&'.'A 

LA CHINE 
Texte par OLD NICK, 

Gravures par A. BORGE'f , 

i TOIUM p. in-8* iné de 250 gravures, 1S fr. 

l.es actionnaires de la mai™, 
l'Equilable sont convoqué ser,We d, 
générale extraordinaire, a

u
, , " fSse<nblé. 

ne e H des statuts, pour' e l'a?. 
Imidiprécs.à 1'. fl, t

 de
 deUbé ,;"' 5 ^! , 

moiihcaiior. qui sera propre
 ln

, ur "le 
La reui.ionaura heu au >lé« iU i ,lalHj 
boulevard de» Italiens, i». * '* *ocie;*' 

lia Maison BAi^©^--

Si avaiitagemement ^
 il 

mais encore par,a cou'!' 11 '' 0' 

otlnrou moyen de «Y. ' p,u < 
aur.ompiani, ce qui ,„ i""»» 
mieux en reaïr.go,, ., 
ri a 7ii ion t. rS.™ " babil, 

Le .succès de la MAISON CHAMBELLAN, rue Montmartre, si. t si7 et fiîÉtf (à Saint-Joseph), va toujours 
croissant. Les ASSORTTMENS du PRINTEMPS sont entièrement épuisés. Jalouse de répondre à la bienveillante 
préférence dont elle est l'objet, la MAISON CHAMBELLAN vient de livrer à la vente la plus riche collection de tous 
les TISSUS D'ÉTÉ , tels (JU'ECHARPES, MANTELETS en DENTELLES, SOIERIES CAMÉLÉON, hautes nouveautés; une grande 
quantité de dessins nouveaux admis par le Jury d'exposition sont réservés exclusivement à la MAISON CHAM-

BELLAN ; on citera entre mille les belles productions de Depouilly et C% sur GAZE CACHEMIRE , exposées au 

carré Marigny sous le n. 5492. 

A LA VILLE* DE PARIS, **^ 7 rue Montmartre. — Aucune maison de la capitale ne peut être comparée à 
ce magnifique établissement , ni pour l'étendue et la commodité du local , ni pour la richesse des assortimens 
qui s'y trouvent réunis ; cette maison n'a pas de rivale en France ; les plus beaux magasins de îiondres peuvent 
seuls lui être comparés. — LA VILLE DE PARIS vient de mettre en vente les plus hetaux articles de rKxposltion 
et beaucoup d'autres Nouveautés de la plus riche élégance, que le manque d'espace n'a pas permis de placer aux 
galeries des Champs-Elysées. 

Depuis lundi; une nouvelle collection de CACHEMIRES DIS 8 IJVDH8 longs et carrés est 
offerte aux? Mûmes $ ces Chûtes proviennent d'un envoi direct de léahore (Indes-Orientales} $ ils sont 

remarquables par leurs dessins entièrement nouveaux? et de la plus grande richesse et aussi par un 

choix? de nuances de fantaisie très recherchées et fort rares à Paris depuis longtemps, — Plus ré-

cemment encore on vient de recevoir un choix? magnifique de Châles crêpe des Indes blancs brodés 

sans envers, 

MAGASINS DE NOUVEAUTES. 

MAISON GALLOIS - GIGNOUX , 
AUX! TROIS QUARTIERS 

4 '00 tr. Ou trouve 
d.3ns ,, s*8 m«Kash

 s un 

lUllI 

c!ioixdes plus belles nouvi-aut» „„ 
lalom. gilt is, eic, - . 

Mcgasins et ateliers, rue Neuve-de. n ,,«-
Cliamrs, 3*. aes Peuii-

VARICES, ENGORGEMENS— 

BAS ELASTIQUES PRRFECIIO.WO 

de LEI>F.RDRIEI.. pharmacien 
Faub. Montmartre. ;s, sans œillets ni i 

cet», S3 meilani et s'ôlaut comme d i 
ordinaires. - Même prix que |es bas lacé. 
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BOULEVARD DE II MADELEINE, 

Au coin de la rue Duphot. 

BOULEVARD DE LA MADELEINE, 

Au coin de la rue Duphot. 

T P<t articles de haute nouveauté, places à l'Exposition des produits de l'Industrie française, qui n'avaient pu, jusqu'à ce moment, être livrés au commerce, sont en vente dans les magasins des [TitOIS Ql'Alt-

TIEBS, ainsi qnjun grand choix de dessins sur tissus de barége et de soie, qui sont la propriété exclusive de cette maison. 
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P^R BRcrer D'INVENTION 

SAPOCETX 
•ATOK DI 

BLANC DE BALEINE 
Pour blanchir et adoucir la peau, 

Plïnni PA1 

l'arfumeur breveté, 

il, rue de la Paix, A Parîi. 
ci -oiTixi 43, tu es Riveu. 

La cétine saponifié» offrt rara-nVaga d« 
donner un produit parfaitement inodore, 
■'imprégnant sans les altérer des parfums 1 M 

plu» délicats, et conservant arec l'aspect 
nacré du Blanc de Baleine ses propriétés 
adoucissantes pour la peau. Tres-selubli 
dans l'eau la moins lixivielle, le SAPOCETI 

fournit une mousse onctueuse et plus con-
sistante que celle des autres savons et forme, 
en raison de ces qualités, le savon de toi-
lette le plus doux et le plus agréable. 

"Si FRANÇAISE, 
Compagnie {d'assurances [générales [à primes fixes contre l'Incendie. 

Capital social : & îuilHeiïB de fraucs. 
RAISON SOCIALE : DE SÉSIEBES ET Ce . 

ADMINISTRATION CENTRALE : 28, RUE, DE BRÉDA. 

DIRECTEUR- GÉRANT RESPONSABLE, M. DE SEDIÈRES. 
andile est la seule qui, par ses statuts, appelle sur ses opéra-

AU PETIT SAINT-ANTOINE, 
Mue Saint-Antoine, 6». — MAISON SPECIALE DE BLANC. — A côté du passage. 
, Toiles de toutes fabriquée, blanches et écrues, Calicots, Mousselines unies et pour meubles, Mouchoirs, Linge de table, etc. 

Un habile tailleur pour chemise est attaché à la maison. 

Cette compagnie e» c^--
con[rôle pub

|
ic

 et permanent. 
1TK ̂ r^^^"ny«nto.°ion. ElleWdi.po.er de plusieurs directions 

particulières dont les émolumens proportionnés aux opérations des titulaires leur procu-
rent une bonne et honorable position. 

La Compagnie n'accepte pour mandataire que des personnes estimées et considérées. 
S'adresser franco à M. le vicomte DE SËD1ÈRES, directeur-général, au siège de l'Admi-

nistration, 38, rue de Bréda. 

InnrrtloiiH. A fr. «5 e. ta lisçne. 

AUX PYRAMIDES, RUE ST-HONORÉ, 295. 
Eau et Pastilles d'Hauterive-lès- Vichy. 

EAUX MINÉRALES SE VICHY, DÉPÔT GÉNÉRAL. 

Annonces îegaSe .'j. 

REHABILITATION. 
tenommé!DRAHER (Aleiandre François), 

»é à Versailles, âgé de * 5 ans, exerçant en 
„ moment dans ladite ville la .profeMion, de 
chapelier, condamné le .7 lemriB iP» 

la Cour d'assises de Seine-et-0 se , à sept 
in» de réclusion, et 5 ans surveillance, pour 
faux en écriture privée, et dont la peine a 
«é réduite à quinze mois 
ment, par décision rojaieau »•;'*"'"'"'• 
libéré de la maison centrale de de M»lun, 
le 30 avril 1S32, 

Sollicite ta réhabilitation. ^^UJ, 

A.«ajmïic»tion»ï en justice. 

Sgf Adjudication »ur lieitation en l'au-
dience de» criée» du Tribunal civil do Pari». 

Le mercredi U juin 1144, 
D'UNS 

maison 
ornée de glace», »i»e i Paris, rue d'Alftr, 13 
faisant l'encoignure de la rue St-H.noré. 

Produit actuel, 3ï,0»o franes. 
Il sera augmenté a partir d'octobr» pr. 

*
h
impôt foncier, déduetion faite des porte» 

etfenéues, i,»93 fr.45 c. 
Jlise â prix, J20,«0» franc». 
S'adresser à Pari» : 
(* A M' RAND0U1N, avaué poursuivait, 

ni Keuve-Saint-Augu»tin, M ; 
2» A M» Grandidier, notaire, rua Montmar 

mi» li?k> Duiloui, Bolairo, rue da Choi-

,eul, 8. («•») 
(■«— Elude de M« LESCOT, avoué a Pan» 

ruodu Vingt-Neuf-Juillet, 11. 
Vente sur lieitation enlre majeurs, par 

tuile de baisse de mise à prix, 
En l'audience de» criées d» Tribunal civil 

de première instance de la Seine, 
Le samedi I juin 1144, 

D'un bel 

HOTEL 
entre cour et jardin, sis i Paris, ru» de Mon-
ceau, 19, faubourg du Roule. 

Mise à prix : 105,000 fr. 
La propriété est spécialement disposée 

pour un pensionnat ou une maison de santé. 
S'adresser pour les ren.eignemeus : 
i» A M» Lescot, avoué, rue du Vingt-Neuf 

Juillet, 1 1 ; 
î» A M. Brard, rue de Cléry, S. (2Ji«) 

JggT" Etude de M< GAULL1ER , avoué à 
Paris, rue Montbabor, 11. 

Adjudication, en l'audience des criée» du 
Tribunal de la Seine, une heure de relevée, 
eu trois Iota, dont les deux prtmiers pourront 
être réuni», le 22 juin 1844, sur baisse de 
mise a prix, 

i' D'IE MAISON, 
i uiage de brasserie, sise i la Maison-Blan-
che, commune de cenlilly, roule de Ville-
juif, 5», avec cour, dépendances et usten- , 
iiles nécessaire» a son exploitation , avec «t 3. el d " houlevard des Italiens, n 
obligation par l'adjudicataire de prendre 
le fonds de commerce pour une somme Oie 
de 8,uoo fr., en sus de son prix d'adjudica-
tion. Mise à prix : n,75o fr. 

D'une MAISON 
d'habitation, à la suite du précédent, avec 
jardin clos de murs et terrain propre à 
bâtir. Mise a prix : 7 ,2io fr. 

3» D'un 

à uiage de magasin, sur la route de Ville-
juif, avec jardin et maison d'bakitation au 
fond. Mise t prix : 3,too fr. 

S'adsesserpour les renseignemens, à Pa-
ris, audit M« Gaullier, avoué poursuivant la 
vente ; à M» Em. Lcfèvre, avoué présent i 
la venta, place des Victoires , 3, et sur les 
lieux, 4 Mme veuve Barry, venderesse. 

Hf— Etude de M« Charles BOUDIN, avoué 
à Paris, 'ua de la Corderie-St-Honoré, 2, 

près la rue Nve-St-Roch. 
Adjudication, le samedi 8 juin 1 844, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

do la Seine, an Palais-de-JusIice à Paris, de 

Un T̂ ewain 
dépendant de l'ancien enclos de la foire St-
Laureut, situé i Pari», entre le» rues de 
Chabrol et du Faabourg-Saint-Deni» . d'une 
contenance d'environ 254 mètres, limité a'un 
coté par Kicolet, d'autre côté par la rue de 
Chabrol, d'un bout parla rue du Fauhourg 
Sl-Denis, d'autre bout par une propriété 
appartenant soit 4 H. Cbalol, soit à M. Da-
maison. . 

Sur la mise à prix de 20,090 fr. 
S'adresser sur les lieux pour visiter le ter 

rain. 
Et pour avoir les renseignemens : 
i» A M» Charles Boudin , avoué poursui-

vant la vente, dépesitaire d'une copie de 
l'enchère, rue de la Corderie-St-llonoré, 2 ; 

2» Et a M* Lemesle, eveué présent a la 
vente, rue de Seine-St-Germsin, 48. (2ii7) 

Veaiica immobilières. 

|Le mardi 28 mai 1 84 1, heure de midi, 
Une Propriété connue sous le xom de 

CITE 1>£» ITALIENS 
ou 

MAISON D'OR, 
située A Paris, é l'angle de la rue Laffitte, 1 

La vente aura lieu en sept lots qui pour-
ront être réunis daus ie» cas prévus au ca-
hier d'enchères. 

Cette propriété comprend sept maison» 
desservies par une grande cour. Elle a deux 
entrées par deux grliles en fer «ur la rue 
Laffitte. 

La contenance totale de la propriété est de 
1,712 mètres 31 ceat. 

Dans cette contenance, la cour est com-
prise pour 427 mètres 7 cent. 

(pour connaître la composition et la mise 
é prixide chaque lot et pour plus amples 
renseignemens, voir la feuille du 8 de ce 
mois et les Petites-Affiches des 10,13 et 17 
courant.) 

Tolal du levenu brut .- 153,877 fr. 
Réunion des mises à prix : 2,050,010 fr. 
S'adresser : l»à M. Lemaire, propriétaire, 

rue Fontaine-St Georges, 10 ; 
2« A M* CAHOUET, notaire 4 Paris, rue 

des Filles-St-Thomas, 13, dépositaire du ca-
hier d'enchères et des litres de propriété. 

(2219) 

Adjudication en la Chambre des notaires, 
de Paris. 

Par le ministère de M« GIRARD, le mardi 
21 mai 1844, heure de midi, d'une 

JOLIE MAISON 
à Balignolles, avec cour et jardin, d'un re-
venu de 2 ,140 fr. susceptible d'augmenta-
tion. 

Mise 4 prix : 24,ooo fr. 
S'adresser audit H< Girard, notaire, rue 

de la Harpe, n» 29. 

CITE DES 11 
ou 

Maison d'Or, 
A vendre par adjudication volontaire, en 

la chambre des notaires de Pans, par le mi-
nistère de M* CAHOUET, l'un d'eux, 

Sociétés commerciales. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
4 Paris du 8 mai, enregistré le 13. 11 appert 
que la société de fait qui a eiisté entre les 
sieurs BORDEAUX et ROZE, pour l'exploita-
tion d'un commerce d'épiceries, sis 4 La 
Villette, route de Flandre, 155, est et de-
meure dissoute 4 partir dudit jour 8 mai; et 
que le sieur Bordeaux reste seul chargé de 
la liquidation et de la suite des affaires. 

 (2U2) 

D'un acle sous signatures privées, fait 
double 4 Paris, le 10 mai 1844, enregistré le 
17 du même mois, 4 Paris, par Leverdier, 
qui a perçu 5 fr. 50 cent., dixième compris, 
et déposé pour minute au greO'e du Tribu-
nal de commerce de la Seine, pour être an-
nexé 4 l'acte de société A. LUCHA1RE et o, 
passé 4 Paris, eu trois originaux, !e«i» fé-
vrier dernier, enregistré le mime jour, et 
déposé anssi pour minute audit greffe. 

H appert que : 

L-iitur Amédée LUCHA1RE, agissant au 
nom et comme gérant de la société A. Lu-
chaire et Corop., dont le siège est 4 Pari», 
rue Basse-du-Rempart, 14, et dont les opé-
rations consistent 4 faire l'escompte et les 
recouvremens d'effets de commerce et au-
tres, a admis comme associé commanditai-
re de ladite société un commanditaire dé-
nommé audit acte, lequel, 4 ce titra, a ver-
sé, ledit jour 10 mai courant, 4 la caisse so-
ciale, et en espèces, une somme de 50,000 
francs.qui, avec les 150 ooo fr. déjà réali-
sés par ladite tociété, portent, quant 4 pré-
sent, son capital social 4 la somme totale vie 

200,ooo fr., chiffre fixé pour la première 
année par l'article 8 de l'acte de société sus-
relaté. 

A Paris, le 17 mai 1844. 
Pour copie conforme : 

A. LUCHAIRI et C«. (2131) 

D'un acle reçu par M* Alphonse Leroux, 
soussigné, et son collègue, notaires 4 Paris, 
les 1 9 avril et 7 mai 1 844, enregistré. 

Ii appert que '• 
Mme Elisabeth - Désirée DE CAUV1LLE, 

veuve de M. Jean-Baptiste-Benolt GASTEL-
LIER, ancien courtier de commerce, demeu-
rant 4 Paris, rue Martel, 1 1 ; 

H. Saint-Ange- Félix GASTELLIER, com-
mis négociant, demeurant 4 Paris, rue Mar-
tel, il; 

Ayant agi tant en leurs noms personnels 
que comme se portant fort solidairement 
lant de la mineure Laure-Florentine GAS-
TELLIER que du sieur Abel GASTELLIER, 
ce dernier étant lors dudit acte en Améri-
que; 

El M. Jean-Louis I1UTAN , négociant en 
drogueries, demeurant 4 Pari», rue Aubry-
le- Boucher, 27; 

Ont déclaré d'un commun accord dissoute, 
4 partir du 29 avril 1314, la société formée 
entre M. Hutan et M. Gastellier père sus-
nommés, pour l'exploitation d'un fonds de 
commerça de pharmacie-droguerie que M. 
Hutan possédait 4 Paris, rue Aubry le-Bou-
cher, 27, aux termes d'un acle reçu par M« 
Leroux, soussigné, et l'un de ses collègues, 
notaires 4 Paris.le i< r septembre 184 1, en-
registré. 

Elirait. (2130) 

D'un acte reçu par M* Alphonse Leroux et 
son collègue, notaires 4 Paris, le 7 mai 1 8 14. 

Il appert: 
Que M. Jean Louis HUTAN, négociant en 

drogueries, demeurant 4 Paris, rue Aubry-
le Boucher, 27; 

Et M. Alexandre-Marie-Léon DELAUBIER, 
commis-voyageur en drogueries, demeurant 
4 Paris, rue Croix des-Petils-Champs, 4; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de pharmacie-droguerie, établi 4 

Paris, rue Aubry-le-Boucber, 27. 
La durée de la société a été fixée 4 douze 

années, 4 partir du t" mai 1844. 
La raison et la signature sociales seront 

HUTAN et DELAUBIER. 

La société sera gérée et administrée par 
les deux associés conjointement ou séparé-
ment. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale. (2129) 

Suivant acle reçu par M» Belle! el l'un de 
ses collègues, notaires 4 Paris, le 6 mai 
(844, enregistré, M. Edouard BERTHE, chef 
d'institution, demeurant 4 Paris, rue de la 
Pépinière, 27, et M. Bernard-Joseph Sylves-
tre BLANQUET, propriétaire, demeurant 4 
Paris, mènes rae et numéro, ont formé en-
lre eux une société en nom collectif pour 
quinze années, 4 partir du 1" avril 1844, 

pour l'exploitation d'une pension de jeunes 
gens, sise 4 Paris, rue de la Pépinière, 27. 

Il a été stipulé : i« Que la raison sociale 
serait BERTHE et BLANQUET; que la signa-
ture sociale porterait ces mêmes noms; que 
chacun des associés aurait cette signature, 
mais qu'aucun engagement ne serait vala-
ble qu'autant qu'il aurait été contracté par 
le» «eux associés et qu'il serait revêtu de 
leur signature; 

2» Que les deux associés traiteraient in-
distinctement toutes les affaires de lasociélé, 
mais que M. Berthe s'occuperait particuliè-
rement de la direction des jeunes g«ns, de 
leur éducation et des études en général; et 
que M. Blanquet aurait l'administration gé-
nérale de la maison etserait chargé des écri 
tures.des achats et des recettes et dépenses. 

Pour extrait. (2ï28) 

Avis divers. 

Chacun peut 
MARQUER SON LIAGE 

en se servant de l'Encre anglaise ineffaça-
ble. Le dépôt <st depuis 25 ans quai St-Mi-
chel, I, chez M. FISCH. 

Perruques el Toupets invisibles. 
1^-^ de LURAT, seul inventeur. 

^ PERRUQUES 4 12, 15 et 20 fr. -
Toupets collés ou 4 crochets, 4 1, 

? 12 et 15 fr, — Rue Saint-Germain-
2 l'Auxerrois, 35, el quai de la Mé-

gisserie, 28, 4 Paris. 

Tribunal «le commerce. 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. U juge- commissaire , aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

KoTi. Il ne sera admis à ces .assemblées 
que les créanciers vérifiés ot affirmés on ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jourt , à dater de ce jour , leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 
papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur MICHELET, miroitier, rue de la 
Grande-Truanderie, 14, entre les mains de 
M. Moizard, rue Neuve-Saint-Auguslin, 43, 
syndic de la faillite (N« 4398 du gr.); 

Du sieur Henry LECLERCQ et C, au nom 
et comme anc. gérant de la Bourse Militaire, 
dont le siège élait rue de la Michodière, 4, 
enlre les mains de M. Gromort, passage 
Saulni-r, 4 bis, syndic de la faillite (N« 
4452 du gr.); 

Du sieur TRUFFAT, plombier, rue du Re-
gard, 26, entre les mains de M. Morel,rue 
Sainte-Appoline, 9, syndic de la faillite (N« 
4143 du gr.); 

Du sieur DUPRAY, chapelier, boulevard 
St-Martin, 27, entre les mains de M. Moi 
fard, rue Neuve St-Augustin, 43, syndic de 
la faillite (N» 4473 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai'1838, être procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-
tement après l'expiration de c» délai. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris , du 17 mi 1844, ç»i déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur MAIRESSE, limonadier, rue St-
André des-Arls, l, nomme M. Riglet juge-
commissaire, et M. Defoix, rue St Lazare, 
10, syndic provisoire (N« 4498 du gr.); 

Du sieur GRAVRAND, md de tulle, rue 
Thévenot, 19, nomme M. Grimoult juge 
commissaire, et M. Pellerin,rue Lepellelier, 
is, syndic provisoire (B« 4499 du gr.); 

De la damo veuve HÉRITIER, fabricanle 
décolle 4 Ivry, chemin de la Croix Rouge, 
is, nomme M. Beau juge commissaire, et M. 
Richomroe, rue Montorgueil, 71, syndic 
provisoire (N» 4500 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LICNARD, décédé marchand 
balancier, quai aux Fleurs, 3, le 24 mai 4 

12 heures (N° 4478 du gr.); 
Du sieur RAVARD, commissionnaire en 

marchandises, rue Richer, 8, le 23 mai 4 3 
heures (N«|4i29du gr.); 

ASSEMBLEES DD LUNDI 20 HAI. 

DIX HEURES : Leconte, négociant en caout-
chouc, conc. 

DEDX HEURES : Lebouvier, fab. de chaises, 
clôt. — Gérard, lampiste, id. 

SJécê» et 6stIhcaimuttions . 

Du 18 mai 1844. 

M. Dugres, 81 ans, rue de la Cliaussée-
dAnlin, 23. — M. Bonytr,2i ans, rueSainl-
Nicolas-d'Antin, 9. - Mme Carrier, 50 ans, 
rue de la Victoire, 21 ter. - Mme Marcel, 
21 an», rue Bleue, l. — Mlle Bureau, 15 
ans, rue Rochechouart, 60 bis. -Mme veuve 
Chrétien, 86 ans, rue Coquillière, 27.— Mme 
Nadaud, 71 ans, rue de Trévise, 1. — Mme 
Vallier, 67 ans, rue Monlholon, 24. — M. Le-
pneur, 73 ans, rue de Provence, 8. — M 
colard, 38 ans, rue Mandar, 9. - M. Royer 
SJ ans, rue delà Jussienne, 16.— M.Trulet' 
23 ans, rue Bourbon-Viileneuva,'59. — Mme 
YJUT6Basin ,72ans, rue Meslay,25. - Mme 
veuve Dubois, S2 ans, passage du Caire, 68. 
— Mme Louviot, 32 an», rue Grange aux -
Belles, 1 bis. - M. Derel, 94 ans, rue de la 
^ leille-Monnaie, 8. — Mme Langlois, 4 1 ans, 
rue Popmcourt, 76. - Mme Visser, 49 ans, 
rue du Baç,99. - Mme Larue, 27 ans, rue 
de la Boucherie, 1. _ Mme Frichet, 45 ans, 
rue de Lourcine, 76. 

Anuogitioiis «le Scellés. 

Après décès. 

14 M. Simon-Liget Charpentier, rentier, 
rue des Fess^s-St-Victor, 15. 

15 Mme veuve Chrétien, née Claveaoi, 
rue Coquillière, 27. 

Description après décès. 

13 M. Soulard, marchand de cheveux, 
rue Croix des Petits-Champs, 8. 

Description après disparition. 

M. Beaufort, rue St-Honoré, 110. 

Mai 
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BOURSE DU 18 MAI. 

i ois compt.. 
—Fin coarant 
3 0(0 compt.. 
—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

l«c. 

122 15 

122 25 

84 50 

84 55 

102 35 

112 55 

pl. ht. 

122 15 
122 30 

34 50 
84 55 

102 40 
lu2 55 

pl. ba» 

<22 5 

122 25 
84 40 
84 45 

102 35 
102 50 

d" e. 

132 10 
122 10 

81 10 
84 il 

102 1' 
102 50 

5 0(0 

3 0(0 

Napl. 

122 35 

84 60 84 30 

Fin prochain. 

123 15 
84 90 
85 5 

128 5 

85 -

fr. e. 

dTT^ 
d. > <D 
d. 1 » 
d. » M 
d. 1 • 
d. » M 

REPORTS . Un compt. à fin de m. D'un muta à l'antre. 

S 0|0.. » 15 » 
3 6|0.. » 5 . 
Naples . » » 

j» » » 
* » N 

m vi u 

» 30 » 
» 12 1(2 
» » » 

, » ■ 
• » • 
. » » 

107 n «I» 
"■du. T. 3i

|a 
"anque 
RentesdelaV 
Oblig. d« H65 _ 

4 Canaux 1270 — 
— jouiss 
Can. Bourg. 
- Jouiss 100 — 

St-Germ.. tu — 
Emprunt. 
— 1842... 1240 — 
Vers. dr.. 37s — 
— Oblig.. 
— 1843... 1225 -
— Gauche 250 -
Rouen..;. io«2 50 
-au Havr. 762 50 
Orléans... 1012 50 
— Empr.. 1277 50 
Strasb 267 50 

— Oblig.. 
—rescript 
Milbouso — — 
Marseille. 76T 50 
Montpell. — — 

Seyisel — _ 

— Oblig. ... - " 
caïss.LaftiltB 1167 i« 
— Dito 
C Ganneron 1C4S — 
Banq. Havre — — 

— Lille.. — "" 
Maberly SS0 ~ 
Gr. Combe.. — " 
-Oblig - ~~ 
Zincv.Mont. -r <" 

Romain <♦* 'l« 
D. acliva — 

- diff... - * 
- pas».. — " 
Anc. diff. 
3 «|.1841 
5 »|<. 1831 
- 1840.. 
- 1842.. 
3 «|o 
Banque.. 

.-1841.. - . 
Piémont 1537 5» 
Portugal .... - " 
Haïti 470 -
Autriche (L) 395 -
% l|ï Holl.. -

35 J|« 

106 -" 
101 H* 

475 -

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centime». 

Mai 1844. iLMl'UiMKKiE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUV&DI^-PETITS-CJlAMPS, 55 

BRBTOIK 

Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

y le maire du -I
e arrondissement. 


